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PRÉFACE

par Pascal Ory


Quoi de plus français que le couturier et mécène Pierre Cardin ou que le premier vainqueur du Tour de France cycliste, Maurice Garin ? Sauf que l’un et l’autre sont nés citoyens italiens. À l’inverse, combien de Français savent que le prix Nobel de littérature de l’an 2000 a été attribué à un citoyen français – naturalisé alors depuis trois ans –, Gao Xingjian, né à Ganzhou soixante ans plus tôt ? Quand Yves Montand crée la chanson J’aime flâner sur les grands boulevards, sur une musique de Norbert Glanzberg, devenue un classique de la chanson parisienne, on se préoccupe sans doute peu de savoir que l’interprète est né Italien de Toscane et le compositeur de la musique, Austro-Hongrois. Ce que la plupart de nos compatriotes savent, en revanche, c’est que la renommée de la France – aux yeux des Français comme à ceux des étrangers – doit beaucoup à Frédéric Chopin ou à Marie Curie, à Pablo Picasso ou à Le Corbusier, à Samuel Beckett ou à Charles Aznavour. Et ceux qui s’intéressent au destin politique de ce pays, très exposé aux regards depuis plusieurs siècles, ont sans doute remarqué, sans remonter plus haut, que la Révolution française ne serait pas tout à fait la même sans le modéré Jacques Necker ou le radical Jean-Paul Marat – deux Suisses –, la IIIe République sans Léon Gambetta ou Maxime Weygand, la Résistance sans Boris Vildé (membre du premier réseau, celui du musée de l’Homme) ou le groupe Manouchian sans ses fusillés stigmatisés sur l’Affiche rouge « parce qu’à prononcer leurs noms sont difficiles »… La cause est entendue.

 Encore ne parle-t-on ici que de personnalités passées à la postérité, comme on dit. Les lecteurs de cette Préface savent – et pour certains de source familiale – que des millions de Français d’aujourd’hui ont des ascendants d’origine étrangère à moins de trois ou quatre générations. Les spécialistes de l’onomastique le savent bien aussi, qui ne peuvent plus aujourd’hui se contenter de répondre aux questions des Martin et des Dubois sur l’origine de leur nom et doivent faire toute leur place aux Amrouche, aux Garcia, aux Nguyen. L’histoire de plusieurs régions françaises reste durablement marquée par l’arrivée ici des Italiens, là des Polonais, ailleurs des Arméniens. Le présent de plusieurs pays étrangers est encore directement concerné par l’existence d’une diaspora en terre française, qu’il s’agisse de la Turquie ou du Portugal, de l’Algérie ou du Sénégal.

Or, il n’existait toujours pas de livre tel que celui-ci, cherchant à rendre compte à la fois de la diversité et de la convergence des destins individuels et collectifs de ces hommes et de ces femmes conduits – volontairement ou pas – à identifier tout ou partie de leur vie à celle de la nation France et, par là, définitivement ou provisoirement, à faire corps avec elle. Gageons que la consultation de cet ouvrage, épais, assurément, mais qui aurait pu l’être beaucoup plus, sera pour ses lecteurs – le directeur de cette entreprise en fut le premier – une source presque inépuisable de surprises.

Un lecteur du Languedoc ne sait pas nécessairement que le fondateur du Midi libre était Roumain de naissance, un lecteur de L’Express ou du Nouvel Observateur que, parmi les têtes pensantes fondatrices de chacun de ces deux titres, figuraient une ancienne ressortissante turque et un ancien Autrichien. Un amateur d’art sait déjà que les successives Écoles de Paris se définissent par le fait qu’elles sont essentiellement composées d’artistes d’origine étrangère, mais il peut ignorer que plusieurs artistes ayant choisi la France, comme Hans Hartung ou Ossip Zadkine, ont poussé le besoin d’intégration jusqu’à entrer dans la Légion étrangère – tout comme l’écrivain Blaise Cendrars ou le danseur François Malkovsky. Quel romancier aurait imaginé une histoire comme celle des frères Canetti : Élias, l’écrivain allemand, Prix Nobel de littérature, et Jacques, un peu snobé par son aîné, devenu pour sa part le plus grand producteur de chansons – et de chanteurs – de notre histoire, l’homme sans qui la chanson française, d’Édith Piaf à Jacques Higelin, n’existerait peut- être pas ? C’est un petit jeu que de découvrir sous quels noms d’apparence française sont aujourd’hui connus à travers le monde Georges Peretz, Samuel Rosenstock ou Natalia Tcherniak, mais inutile de cacher l’émotion qui a pu saisir le premier lecteur de toutes ces entrées – le mot, ici, s’impose – à la découverte ou redécouverte de destins aussi romanesques que ceux d’un Pellegrino Rossi ou d’un Alexandre Kojève, d’une Eva Busch ou d’un Zinovi Pechkoff et, plus simplement, à la lecture en continu de toutes ces notices individuelles qui commencent par « Née à Kichinev, alors Empire russe, aujourd’hui Ukraine » ou « Née à Constantinople, alors Empire ottoman, aujourd’hui Istanbul, Turquie » et qui se terminent par « mort à Paris, France », « morte à Marseille, France », « mort au mont Valérien, France ».

 
			


Avant d’en arriver à ces près de mille deux cents notices individuelles, à cette vingtaine de notices collectives et à cette cinquantaine de notices de communautés, le chemin aura été long. Comme souvent, le projet initial était d’une simplicité trop redoutable pour ne pas receler des difficultés dont certaines sont sans doute demeurées insurmontables.

L’idée était la suivante : l’intuition de beaucoup, les savantes recherches de quelques-uns montrent que la France, faible pays d’émigration, au contraire de l’Irlande ou de la Russie et, pendant longtemps, de l’Italie ou de l’Allemagne, a été, en revanche, un grand pays d’immigration, plus proche en cela qu’on ne le croit, au premier abord, d’un pays comme les États-Unis. En même temps, et au contraire des États-Unis, les circonstances historiques qui ont présidé à la naissance et au développement de la nation française se sont conjuguées pour, toujours, diluer et, parfois, nier cette évidence. Cette occultation s’est faite au nom de l’unité et de la continuité – deux caractéristiques pas si fréquentes que cela dans l’histoire d’un peuple si, sans aller plus loin, on s’arrête seulement à considérer l’histoire de grands pays européens comme l’Allemagne, l’Italie ou la Pologne. Elle s’est faite, surtout, à partir de l’expérience précoce, exaltante et exaltée, de la souveraineté nationale dont elle a été le lieu, en de certains jours exceptionnels de 1789.

Il importe de faire remarquer que ce postulat unitaire n’a pas généré que de la négation d’identité ; il a aussi facilité l’intégration de millions d’immigrés, transformés rapidement en d’« excellents  Français », comme le disait, pendant la « drôle de guerre », la chanson mise en musique par Mireille (fille de deux immigrés juifs), sur un texte de Jean Nohain (Français « de souche »). La législation xénophobe et antisémite de Vichy est moins l’expression d’une indéfinissable « idéologie française » que l’exception qui confirme la règle posée par les actes fondateurs de la Révolution. Cette conviction de l’existence, en regard du melting-pot américain, d’un creuset français, bien analysé par Gérard Noiriel ou Patrick Weil, a été, depuis une génération, mise en monographies communautaires ou régionales par plusieurs historiens, sociologues anthropologues – dont plusieurs se retrouvent dans cet ouvrage, auteurs de notices, collectives ou individuelles. Reste qu’il manquait à cette entreprise, déjà bien cadastrée, ce type d’ouvrage à la fois évident dans son projet, plaisant à la lecture – et bien compliqué à mettre en œuvre – qui s’appelle un dictionnaire.

En proposer le projet aux éditions Robert Laffont et à la collection « Bouquins » allait de soi. Leur nouveau directeur, Jean-Luc Barré, en fut, d’emblée, convaincu, tout comme ma collègue Marie-Claude Blanc-Chaléard, spécialiste reconnue de l’histoire de l’immigration, qui accepta de coordonner l’ensemble des notices collectives de communautés (Albanais, Allemands, Arméniens, etc.), travaillant avec vingt-huit auteurs, dont elle fut la relectrice attentive. Pour les notices de personnalités – individuelles pour la plupart mais auxquelles s’ajoutaient nécessairement un certain nombre d’entrées collectives (« Danseurs et danseuses russes en France », « Légion étrangère », etc.) –, une quarantaine d’auteurs furent recrutés, responsables de secteurs (architectes, entrepreneurs, sportifs, etc.), dont je pris la responsabilité directe.

Et c’est là que les difficultés du projet apparurent.

 
			


La question chronologique fut, à régler, la plus simple. La France, qui porte le nom d’un peuple d’envahisseurs (Francs), qui parle la langue de colonisateurs (Romains), a été le pays d’où est partie l’aventure de la restauration d’un Saint Empire romain qui n’était point encore exclusivement « germanique », un pays qui, de Guillaume le Conquérant à Henri VI de Lancastre, entretint de si étroites relations avec l’Angleterre que, sans Jeanne d’Arc, il eût peut-être définitivement fusionné avec elle. Mais la monarchie française, dont maintes reines – à commencer par cette Anne de Kiev qui  traversa toute l’Europe pour venir épouser, en 1051, le roi Henri Ier – et quelques ministres – y compris le dernier « Premier ministre des Finances », Necker – venaient de l’étranger, ne voulait connaître que des sujets. Tout cela ne faisait pas une nation au sens moderne du terme, définissable comme la rencontre d’une identité culturelle (un peuple) et de cette « idée nouvelle en Europe » – comme disait Saint-Just du bonheur : la souveraineté populaire.

Ce Dictionnaire commence donc avec la Révolution française, celle qui s’inaugure non pas avec l’ouverture des états généraux par le roi de France, mais avec l’autoproclamation de la Nation française (Assemblée nationale, le 17 juin 1789), le vote de la Déclaration des droits de l’homme deux mois plus tard et, enfin, en 1791, l’instauration d’une Constitution qui faisait déjà de Louis XVI, trente-neuf ans avant Louis-Philippe, un roi des Français. Une Révolution, qui, dans la foulée, intégrait dans ladite nation les protestants (1789), puis les juifs (1791) et, sous sa forme républicaine radicale, abolissait l’esclavage (1794). On trouvera donc dans les pages qui suivent des entrées « Paine, Tom » ou « Clotz, Anacharsis », sans oublier le Casanova des Mémoires et Carlo Goldoni dans la dernière partie de sa vie, auquel la Convention nationale rendra un hommage tardif. On n’a cependant pas retenu ici Friedrich von Schiller ou George Washington, qui reçurent, par un décret de juin 1792, la citoyenneté française. Comme on le voit déjà au travers de ces derniers exemples, il est bien des manières d’avoir « fait la France » : on y reviendra.

Le plus difficile restait à résoudre : la sélection des communautés et des individus qui allaient faire l’objet de notices. Le choix entre communautés immigrantes – on a préféré ce mot, insatisfaisant, à « nationalités » ou « cultures », qui le sont plus encore – n’allait pas de soi. On assume, par exemple, la réunion dans la notice « Africains (subsahariens) » des ressortissants d’États n’ayant pas, au contraire des Congolais ou Sénégalais, fait l’objet d’un traitement particulier. L’état de la recherche et, surtout, l’importance respective des communautés concernées, justifient cette différence de statut. Sur la sélection des personnalités jugées « dignes » de notices individuelles, la plus large marge de discussion porte, classiquement, sur la règle de notoriété, variable d’un auteur – et d’un lecteur – à l’autre. Un fin connaisseur de la vie politique regrettera l’absence d’une  notice spécifique consacrée à Alexandre Walewski, mais trouvera peut-être qu’il y a ici trop de footballeurs uruguayens…, et vice versa. On pourra aussi toujours discuter des hiérarchies qui font que certains noms jugés notables, mais pas au point de justifier une notice, pourront figurer dans les notices collectives de personnalités ou de communautés.

Les deux plus grosses difficultés touchaient au fond du projet : qu’est-ce donc qu’un « étranger » ? Et qu’est-ce donc que « faire la France » ?

 
			


Pour répondre à la première question, on a, autant qu’il était possible, fait surtout intervenir des critères juridiques, moins discutables que tous les autres. Et plutôt pour éliminer que pour faire nombre, les risques d’une excessive extension de la notion étant plus grands que ceux d’une acception trop restreinte. L’étranger, ici, sera donc né étranger, en territoire français ou non. N’entrent donc pas dans cette catégorie les Français nés à l’étranger ni les natifs – esclaves ou hommes libres – des colonies ou des départements, à commencer par ceux d’Algérie. Un ressortissant des protectorats marocain ou tunisien, un Tahar Ben Jelloun ou un Albert Memmi, n’est généralement pas né Français. En revanche, un Antillais, un Algérien ou un Malgache nés au temps des colonies n’étaient pas des « étrangers », même s’ils n’ont pas toujours été des « égaux ». Au reste, les notices de communautés – « Algériens », « Congolais », etc. – permettent de faire le point sur la contribution de ces originaires, dont le statut a, par étapes, considérablement changé au long du quart de siècle qui sépare le Front populaire de l’indépendance. Pour plus de précisions, on renvoie à un éventuel « Dictionnaire des coloniaux qui ont fait la France »… N’entrent pas non plus dans cet ouvrage les sujets de la principauté de Monaco (comme Léo Ferré, qui fut un « élève étranger » à Sciences-Po, et en fut peut-être bien content) – mais le prince lui-même, oui –, non plus que tous les enfants d’immigrés dont les auteurs des notices n’ont pas eu la preuve qu’ils étaient, en naissant, de statut étranger – au risque de ne pas retenir certaines personnalités qui se révèleront ensuite l’avoir été : sur ce point aussi, ces pages restent ouvertes aux informations nouvelles.

À l’inverse, certains supposés étrangers sont, vérification faite, nés Français – comme Raymond Devos – ou binationaux – comme Marguerite Yourcenar. On n’a pas considéré comme étrangers les  quinze mille dénaturalisés de Vichy, Français à l’heure de Munich, apatrides à celle de Drancy (voir les notices « Gainsbourg » et « Perec », à titre d’exemple) ; on l’a fait, en revanche, pour les natifs de territoires français éphémères, comme les départements du grand Empire de 1810, redevenus étrangers après la chute de Napoléon : ainsi en est-il de ces quatre grands noms de l’unité italienne que sont le comte de Cavour, Joseph Garibaldi, Giuseppe Mazzini et Giuseppe Verdi, qui sont pourtant nés Français... De même, après la phase de l’« option », les Alsaciens-Mosellans nés entre 1871 et 1918 sont-ils juridiquement des étrangers : Robert Schuman en sait quelque chose.

C’est pour toutes ces raisons combinées qu’on ne trouvera pas dans les pages qui suivent René Goscinny (mais Albert Uderzo, oui), Jean Ferrat (mais Serge Reggiani, oui), non plus que Michel Colucci ou Michel Drucker, Fellag ou Dieudonné, Édouard Balladur ou Nicolas Sarkozy, Zinedine Zidane ou Lilian Thuram. Bien qu’ils ne soient pas né(e)s sous le même statut, ces deux Algérien(ne)s que furent Albert Camus et Taos Amrouche ne sont pas des « étrangers » – sauf, peut-être, au sens camusien. Qu’on ne cherche pas ici non plus la « génération de 52 », un Mohammed Dib, un Mouloud Feraoun, un Mouloud Mammeri, un Yacine Kateb. Plusieurs des figures marquantes de la société française du XXIe siècle commençant sont issues d’un ou deux parents originaires d’« outre-mer » ; ils n’en sont pas pour autant nés étrangers. C’est, sauf erreur, le cas de ces Français nés en France d’un ou deux parents algériens que sont Dany Boon ou Kad Merad, Faudel ou Djamel Bouras. Fleur Pellerin est dans ce Dictionnaire, pas Azouz Begag. Moyennant quoi, on y a, en revanche, fait entrer des immigrés originaires d’Algérie nés après l’indépendance, alors même que la loi leur accorde la double nationalité – il se trouve que ladite loi a connu bien des incertitudes… –, et, a fortiori, des natifs d’anciennes colonies désormais indépendantes, dès lors que l’activité qui explique leur présence ici est postérieure à ladite indépendance : pas Mongo Beti, mais Tierno Monénembo, oui. Toute la différence entre ces deux natifs de la petite ville algérienne de Kenadsa, Pierre Rabhi, né en 1938, qui n’est pas dans ce Dictionnaire, et Yasmina Khadra, né en 1955, qui y est.

De telles règles font de Sabine Weiss, née à Saint-Gingolph mais du côté suisse, une étrangère, au même titre qu’un Jean Potocki,  aristocrate polonais qui n’aura fait que de brefs séjours en France, mais dont la patrie est, autant que sa chère Pologne, la langue française. Avouons que ces principes apparemment fermes tournent, dans leur exécution, au casse-tête, dès lors que, pour prendre deux exemples parmi les photographes, Dora Maar est née étrangère en tant que fille d’un père étranger et d’une mère française devenue étrangère par son mariage, alors que Florence Henri, née et grandie à New York de mère allemande et de père allemand par sa mère, mais français par son propre père, est née française… À ce compte-là, il s’est certainement glissé dans ces quelque mille deux cents notices diverses erreurs, en plus ou en moins : des notices qui n’auraient pas lieu d’être, d’autres qui s’imposeraient, sans parler des incertitudes qui, pour l’instant, demeurent, comme sur ces trois grandes dames de la chanson française que furent Agnès Capri, Marie Dubas et Mireille.

La naturalisation n’est pas nécessairement la conclusion de tous ces destins, dont, au reste, certains se terminent ailleurs qu’en France – qui se rappelle qu’Igor Stravinski fut, durant dix ans, citoyen français, avant d’adopter la nationalité américaine ? Bien des célébrités qui se sont identifiées à la France n’ont jamais été naturalisées. Certains n’ont jamais cherché à le devenir, d’autres se le sont vu refuser et n’ont plus jamais tenté la démarche – chez les peintres, par exemple, c’est respectivement le cas de Pierre Alechinsky et de Pablo Picasso.

Restait enfin à définir ce qu’on allait entendre par « faire la France ». À considérer les réactions de ceux qui la découvrirent, la formule est belle, et on s’y est tenu. Mais elle demande des éclaircissements, faute de quoi elle peut générer des effets pervers.

Il va de soi qu’on n’a pas retenu ici tous les grands adversaires et ennemis qui, par leur génie propre, ont pourtant, bon gré mal gré, modelé le destin de ce pays, de l’amiral Nelson à Adolf Hitler. Plus près de l’objet, on n’a pas non plus retenu tous ces étrangers illustres qui ont choisi de vivre en France, mais sans que la France remarque même leur existence. Connaît-on Armas Launis ? le plus grand compositeur d’opéra finlandais s’est installé en France en 1930. Il y est mort en 1959. Son pays natal l’a oublié de son vivant – pour le redécouvrir avec émotion après, comme il se doit –, mais son pays d’accueil l’a, hormis quelques initiés, souverainement ignoré. On  touche du doigt un critère d’élimination possible : ne figureraient pas dans ce Dictionnaire les étrangers qu’un séjour en France a changé plus qu’ils n’ont changé la France. La célèbre communauté « africaine-américaine » de France distingue des personnalités que la société française a adoptées, comme Joséphine Baker ou Sidney Bechet, d’autres dont les amateurs ont repéré le lien étroit qu’ils ont entretenu avec la culture française – et surtout Paris, comme Chester Himes et Richard Wright –, d’autres enfin dont on peut penser qu’ils ne sont pas vraiment sortis du cercle des expatriés, comme James Baldwin ou Langston Hughes – ici la part de l’arbitraire n’est pas négligeable.

Si la demande de refuge, puis de nationalité, d’un Rudolf Noureev ou d’un Michael Rudy vaut pour ici certificat de francité – idem pour ces deux Suédois naturalisés Français que sont Michael Meschke et Max von Sydow –, un des modes privilégiés de l’intégration au destin français sera, à l’évidence – et aux yeux des intéressés eux-mêmes –, la pratique de la langue française. Ce pays qui aura accordé à la langue un si grand rôle politique qu’il en institua gardienne une Académie protégée par le prince, cette « nation littéraire » (Priscilla Ferguson) qui invente le culte du grand écrivain et rouvre son Panthéon pour Victor Hugo, a attiré vers elle des étrangers qui, plus qu’aux bords de la Seine, auront habité au sein de la langue française, de Joseph de Maistre – l’anti-national type – à Benny Levy, l’ancien gauchiste mort sioniste. C’est toute la différence entre la photographe américaine Lee Miller qui, étudiante aux Beaux-Arts de Paris comme tant d’étrangers, y rencontrera les deux artistes qui joueront dans sa vie le plus grand rôle : Man Ray, qui l’initie à la photo et à l’avant-garde, et Roland Penrose, lui-même « Anglais de Paris » et grand médiateur du surréalisme en terre anglaise, qu’elle suivra dans son pays, et la photographe américaine Berenice Abbott qui, initiée de même et par le même, ne repartira pas vers sa terre natale sans avoir contribué, de manière décisive, à la reconnaissance internationale, puis française (et non le contraire), d’Eugène Atget. Ici aussi, ces beaux principes ont pu, chemin faisant, souffrir quelques exceptions à la marge : le statut de passeur de Paul Celan, à demeure rue d’Ulm, retenu ici, n’est pas celui d’un Patric Ourednik, qui continue à appartenir totalement à la culture tchèque en écrivant en France, mais en tchèque, l’Europeana, qui va  le rendre célèbre internationalement. Il y a deux Vladimir Pozner. Le plus célèbre, aujourd’hui, est le journaliste franco-américano-russe, Vladimir Vladimirovitch, connu de tous les téléspectateurs russes, qui ne sera pas retenu ici, à l’inverse de l’écrivain, Vladimir Salomonovitch.

Moyennant quoi, cette vaste galerie de portraits individuels et collectifs permet de mieux repérer la contribution relative de telle ou telle communauté à tel ou tel domaine de la vie sociale : l’importance des ingénieurs et entrepreneurs britanniques dans le lancement de la révolution industrielle française du XIXe siècle ou celle des Italiens à la fois collectivement dans l’industrialisation du XXe siècle et individuellement dans les arts du spectacle à la même période. La périodisation générale de l’immigration, par grandes masses, est connue et repérable ici non seulement dans les notices collectives, mais aussi, de manière plus ou moins indirecte, dans les notices individuelles : celle des Belges, des Italiens et des ashkénazes à partir de la fin du XIXe siècle, suivis par les Polonais après la Première Guerre mondiale, les Espagnols après la Seconde, les Portugais un peu plus tard, un peu plus tard encore les séfarades des protectorats, en attendant les Indochinois des années 1970, etc. Mais l’individualisation des destins permet, plus finement, de faire ressortir un moment intellectuel grec après la Seconde Guerre mondiale ou un moment théâtral argentin dans les années 1960, une sur-représentation, au début du XXe siècle, des peintres puis, dans l’entre-deux-guerres, des photographes originaires d’Europe centrale et orientale comme, plus tard, des sportifs d’origine polonaise. Elle permet aussi de mettre en relief l’importance des personnalités en situation de passeur entre deux rives, d’Adonis à Nicolas Berdiaev, et les œuvres témoignant d’un génie métis, de Marc Chagall à Angélique Kidjo, parfois à l’échelle de tout un genre, comme pour le raï. Ce dernier exemple illustre bien le niveau où se situe l’apport le plus massif « des petits, des obscurs, des sans-grades », particulièrement sensible dans les notices collectives : il s’étend de formes d’intégration superlatives à la culture populaire du pays d’accueil (la preuve par Francis Lemarque en quelque sorte) jusqu’à l’élaboration de formes métisses, à commencer par le bal musette, dont on a fini par oublier qu’il vit se succéder une orchestration d’origine provinciale (autour de la cor nemuse), puis une orchestration d’origine italienne (autour de l’accordéon).

Derrière ces conjonctures à la fois spatiales et temporelles caractérisées se discernent aisément des logiques politiques ou culturelles, souvent associées l’une à l’autre quand, par exemple, la France n’apparaît pas simplement comme un pays qui offre du travail (généralement industriel) à des populations en surnombre (généralement agricoles), mais aussi comme « le pays des droits de l’homme », qui ajoute au salaire, en prime, la liberté. Le travail étranger a été une source d’énergie essentielle au fonctionnement de la machine économique française. L’ouvrier agricole italien en Provence, l’artisan ashkénaze à Paris, le mineur polonais dans les mines du Nord ou de l’Est, le maçon portugais un peu partout : autant de stéréotypes correspondant à une forte part de réalité et, surtout, à autant d’étapes du développement économique de ce pays, qui n’aurait pas eu l’ampleur qu’on lui a connue sans cette main-d’œuvre industrieuse et bon marché. Cette situation est aujourd’hui celle de ressortissants de l’ancien Empire colonial français et surtout – paradoxe que l’évolution économique explique aisément – depuis leur accession à l’indépendance. Aujourd’hui, l’« étranger », en ce pays, est, en majorité, un ancien colonisé ; comme pour ses prédécesseurs européens, sa motivation principale est économique.

La dimension politique, voire fondamentalement éthique, du choix de la France ne doit pas être, pour autant, sous-estimée.

Elle est décisive pour des milliers d’immigrés juifs ou arméniens, qu’on les retrouve ici militant communiste ou là Prix Nobel – parfois les deux. Mais elle peut jouer son rôle à une plus petite échelle pour tous ces enfants des minorités d’Égypte (shawam comme chez Albert Cossery, italienne comme chez Dalida, judéo-italo-grecque comme chez Georges Moustaki, etc.), désormais personae non gratae d’un nouveau régime panarabe. Pour les immigrés d’origine bourgeoise, l’image de la culture française, au sein de laquelle, vérification faite, on se rend compte que beaucoup ont été élevés, se révèle décisive dans le choix de la destination, puis de l’enracinement. L’existence – jusqu’à une date récente et, parfois, encore aujourd’hui – de zones culturelles d’influence et de modèle français explique l’importance de la présence roumaine, libanaise ou égyptienne, même si, ramenée à chaque individu, cette détermination demande rait à être nuancée par l’impondérable des circonstances et des subconscients : du grand trio roumain de l’après-guerre, Cioran-Éliade-Ionesco, le dernier nommé se détache immédiatement quand on découvre qu’il a passé une partie décisive de son enfance dans un village de la Mayenne. Prenons cependant garde que, en ce qui concerne la renommée culturelle, elle est souvent moins due – comme on le répète – au prestige de quelques grands aînés, de René Descartes à Victor Hugo, de Claude Monet à Auguste Rodin, qu’à la conviction qui anime le nouveau venu d’être en présence d’un pays où ces questions d’art ou de philosophie, loin d’être marginalisées, occuperaient le centre de la cité. Peu importe qu’il s’agisse d’une exagération : ce n’est pas une illusion et la démarche est, au fond, performative. L’importance accordée à ces enjeux est une histoire d’auberge espagnole ; c’est l’essentiel.

 
			


Permettra-t-on alors au signataire de ces lignes de terminer par quelques considérations à contre-courant d’un certain vague à l’âme national, partagé par une certaine famille de ce pays, qui déplore une dilution de l’« identité nationale » et par une autre, en apparence tout opposée, qui postule le reniement du « pays des droits de l’homme » ? Devant des discours aussi tranchés, beaucoup d’historiens sont tentés de considérer qu’il y a, surtout, des deux côtés, un peu d’idéalisation des lointains, mais aussi pas mal de noircissement du présent. Entre divers usages, la lecture de ce Dictionnaire servira peut-être aussi à cela : à dresser un bilan plus positif que négatif des capacités de ce pays à intégrer au plus profond de lui – dans cette profondeur qui s’appelle ici une usine automobile, là un amphithéâtre de faculté – les apports étrangers. Les recherches récentes des savants, les œuvres récentes des artistes et des intellectuels mettent volontiers en avant la part de xénophobie qui a pu animer ce pays – au reste, comme tous les autres. On parle peu, en revanche, de la xénophilie, qui a pourtant nourri tant de passions françaises ; et l’on oublie trop volontiers la proportion considérable des métissages dans notre vie de tous les jours – métissages des arts et des recettes de cuisine, métissage des idées et, d’abord, des corps.

Le comprendre n’est pourtant pas si sorcier : il suffit d’écouter une musique d’Offenbach, il suffit de lire un album d’Astérix le Gaulois, il suffit de se promener dans Paris – la capitale au monde sans doute la plus riche en monuments de toutes sortes érigés à la  gloire d’étrangers, de la statue équestre de San Martin à la rue Botzaris, en passant par les monuments du cours Albert-Ier. Il suffit surtout, tout simplement, de lire ce Dictionnaire, où le footballeur Beck (Yvan) est précédé par l’écrivaine Beck (Béatrix), où l’entrée consacrée à Malibran (Maria) est suivie par celle qui nous parle des Maliens. Tout cela ne fait pas un « agrégat inconstitué » – pour parler comme Mirabeau l’année de la fondation officielle de la Nation –, appelé lui-même à se diluer prochainement dans le grand village dénommé Planète (global village), que nous promettent les économistes et les technologues, rejoints par certains prophètes religieux, de Paul de Tarse à Karl Marx. Certains signes à la surface de la planète, positifs et négatifs, entre crises, guerres et catastrophes, laissent penser que le village planétaire attendra encore un peu. Jusqu’à ce jour béni où, déjà « tous parents », nous aurons cessé, en plus, d’être « tous différents », jouissons donc de la contemplation des nations et des cultures, de leurs couleurs, de leurs parfums et de leurs saveurs particulières. Et, pour commencer, goûtons à celle-ci.

P. O.






 RÉPERTOIRE

des notices par secteurs d’activités et liste des communautés


Il s’agit d’un classement des notices, non des occurrences. Les noms qui ne figurent pas dans cette liste figurent peut-être dans les notices collectives. Rappelons que tous les noms cités dans celles-ci ne font pas nécessairement l’objet de notices-renvois. Certaines des personnalités citées dans ce Dictionnaire ont exercé plusieurs activités, successivement ou simultanément ; dans ce cas, un choix pourra avoir été fait entre elles.


Architecture, design, urbanisme, ingénierie

Architectes espagnols exilés en France

Architectes néerlandais actifs en France

Architectes polonais actifs en France

Architectes suisses actifs en France

Architectes tessinois actifs en France

AULENTI, Gae

BOSSU, étrangers collaborateurs de Jean-

CANDILIS-WOODS-JANSIC, Agence

CULOT, Maurice

DALY, César

DU CHÂTEAU, Stéphane

FORD, George

FUKSAS, Massimiliano

GEDDES, Patrick

GEHRY, Frank

GIAP

GRAY, Eileen

GUÉVRÉKIAN, Gabriel

HERMANT, André

HITTORF, Jacques

HUIDOBRO, Borja

JEANNERET, Pierre

JOURDAIN, Frantz

KOPP, Anatole

KROLL, Lucien

LE CORBUSIER

LE CORBUSIER, collaborateurs étrangers dans l’agence de -

LOOS, Adolf

LUTYENS, Edwin

LUYCKX, Michel

MEIER, Richard

MORRIS HUNT, Richard

MULLER, Otto

NAFILYAN, Léon

NELSON, Paul

NEUTRA, Richard

NIEMEYER, Oscar

NIERMANS, Édouard

NITZCHKÉ, Oscar

OTT, Carlos

OUCHACOFF, Michel

PAVLOVSKY, André

PEI, Ieoh Ming

PERRET, élèves étrangers du premier atelier d’Auguste -

PERSITZ, Alexandre

 PIANO, Renzo

PORRO, Ricardo

POSENER, Julius

RICE, Peter

RITCHIE, Ian Carl

ROSSI, Aldo

RUCKER, August

SCHEIN, Ionel

SCHNAIDT, Claude

SEIFERT, Ivan

SERAJI-BOZORGZAD, Nasrine

SIVE, André

SMITH, Thomas

SPRECKELSEN, Otto von

STEFFAN, Emil

SVETCHINE, André

TANGE, Kenzo

TERSLING, Hans-Georg

TSCHUMI, Bernard

UNESCO, architectes du siège de l’-

UTUDJIAN, Édouard

VAGO, Pierre

VAN TREECK, Martin

VISCONTI, Louis

VOLLERY, Charles



Armée : voir Politique




Arts plastiques, graphisme, direction artistique, musées


(voir aussi Bande dessinée ; Photographie)

ALECHINSKY, Pierre

ARCHIPENKO, Alexander

ARP, Jean

ARROYO, Ernesto

BALTHUS

BARBIZON, Groupe de -

BATORY, Michal

BELLMER, Hans

BING, Ilse

BING, Siegfried

BLANCHARD, Maria

BONINGTON, Richard

BRANCUSI, Constantin

BRAUNER, Victor

BRUCE, Patrick

CANOVA, Antonio

CARZOU, Jean

CHAGALL, Marc

CANOVA, Antonio

CASSATT, Mary

CHARCHOUNE, Serge

CHRISTO

CROTTI, Jean-Joseph

CZAKY, Jozsef

DALÍ, Salvador

DE CHIRICO, Giorgio

DE NITTIS, Giuseppe

DELAUNAY, Sonia

DEUTSCH, Ludwig

DOVE, Arthur

ÉCOUEN, Groupe d’-

ERNST, Max

ERRO

EXTER, Alexandra

FEDER, Adolphe

FÉRAT, Serge

FOUJITA, Léonard

FREUNDLICH, Otto

FRIEDMANN, Gloria

GARGALLO, Pablo

GIACOMETTI, Alberto

GIVERNY, Peintres de

GONTCHAROVA, Natalia

GONZALEZ, Julio

GREZ-SUR-LOING, Groupe de -

GRIS, Juan

HANTAÏ, Simon

HARTUNG, Hans

HAYDEN, Henri

HEROLD, Jacques

HOPPER, Edward

HULTEN, Pontus

JANSEM, Jean

JONGKIND, Johan Barthold

KAHNWEILER, Daniel-Henry

KANDINSKY, Vassili

KARS, Georges

KIEFER, Anselm

KIKOÏNE, Michel

KISLING, Moïse

KNAPP, Peter

KNIASSEF, Boris

KRÉMÈGNE, Pinchus

KROGH, Per

KUPKA, Frantisek

LAMBERT-RUCKI, Jean

LARIONOV, Mikhaïl

LARSSON, Carl

 LE PARC, Julio

LIPCHITZ, Jacques

MARCOUSSIS, Louis

MARIN, John

MASEREEL, Frans

MATTA, Roberto

MIRÓ, Juan

MODIGLIANI, Amadeo

MONDRIAN, Piet

MUCHA, Alphonse

MUNCH, Edvard

OPPENHEIM, Meret

PARIS, École de -

PASCIN, Jules

PASINI, Alberto : voir Deutsch

PEI-MING, Yan

PICABIA, Francis

PICASSO, Pablo

PISSARRO, Camille

POLIAKOFF, Serge

PONT-AVEN, Groupe de -

PRADIER, James

PRASSINOS, Mario

RAY, Man

RIVERA, Diego

ROSSO, Medardo

SARGENT, John

SAVINIO, Alberto

SARKIS

SAVINIO, Alberto

SCHEFFER, Ary

SEUPHOR, Michel

SEVERINI, Gino 

SISLEY, Alfred

SOTO, Jesus Rafael

SOUTINE, Chaïm

SPOERRI, Daniel

STAËL, Nicolas de

STEINLEN, Théophile

STERLING, Charles

STORRS, John

TÉLÉMAQUE, Hervé 

TINGUELY, Jean

UBAC, Raoul

VALLOTTON, Félix

VAN DONGEN, Kees

VAN GOGH, Vincent

VAN VELDE, frères (Bram et Geer)

VASARELY, Victor

VASSILIEFF, Marie

VELICKOVIC, Vladimir

VIEIRA DA SILVA, Maria Elena

VISCONTI, Ennius Quirinus

WHISTLER, James

WIDMER, Jean

WOLS

ZADKINE, Ossip

ZAO WOU-KI

ZERVOS, Christian






Bande dessinée, dessin de presse

ARNAL

BELGE DE LA BANDE DESSINÉE, école -

BILAL, Enki

CEPPI, Daniel

CHARLIER, Jean-Michel

COSEY, Bernard

CRUMB, Robert

CUVELIER, Paul

DE MOOR, Bob

DINEUR, Fernand

FRANQUIN, André

GREG

GROENSTEEN, Thierry

HERGÉ

HUBINON, Victor

JACOBS, Edgar P.

JIJÉ

JODOROWSKI, Alejandro

KIRAZ

MATTOTTI, Lorenzo

MITACQ

MORRIS

PAAPE, Eddy

PECLERS, Alexis

PEELLAERT, Guy

PEYO

PRATT, Hugo

ROSINSKI, Grzegorz

SATRAPI, Marjane

SOLOTAREFF, Grégoire

SPIEGELMAN, Art

TILLEUX, Maurice

TÖPFFER, Rodolphe

UDERZO, Albert

VINK

WILLEM

ZEP




 Chanson, variétés

ADAMO, Salvatore

AGLAÉ

ALLWRIGHT, Greame

AMIATI

ANNEGARN, Dick

ANTHONY, Richard

AZNAVOUR, Charles

BAKER, Josephine

BEAUCARNE, Julos

BERGMAN, Boris

BRANT, Mike

BREL, Jacques

BRUNI, Carla

BUSCH, Ève

CANETTI, Jacques

CHARLEBOIS, Robert

CHEB MAMI

CHRISTINÉ, Henri

CLARK, Petula

CONSTANTINE, Eddie

CORDY, Annie

DALIDA

DASSIN, Joe

DAVE

DION, Céline

DUFRESNE, Diane

ESCUDERO, Lény

ESPOSITO, Giani

FABIAN, Lara

GAINSBOURG, Serge

GAROU

GEORGE, Yvonne

GILLES

GLANZBERG, Norbert

GOLDIN, Mitty

GUÉTARY, Georges

IBÁÑEZ, Paco

IGLESIAS, Pablo

KETTY, Rina

KHALED

KIDJO, Angélique

KOSMA, Joseph

LAPOINTE, Pierre

LASSO, Gloria

LECLERC, Félix

LEMAY, Linda

LEMARQUE, Francis

LIO

McNEIL, David

MARIANO, Luis

MARLY, Anna

MONTAND, Yves

MORENO, Dario

MOUSKOURI, Nana

MOUSTAKI, Georges

OSWALD, Marianne

PRUCNAL, Anna

QUÉBÉCOIS, Chanteurs -

REGGIANI, Serge

RÉGINE

REZVANI, Serge

RIBEIRO, Catherine

SCHUMAN, Mort

SUZA, Linda de

TAHA, Rachid

THIBEAULT, Fabienne

ULMER, Georges

VARTAN, Sylvie

VIGNEAULT, Gilles

VOISINE, Roch

WAL-BERG

YUPANQUI, Atahualpa

ZARAÏ, Rika




Cinéma


(voir aussi Théâtre)

ABBASS, Hiam

ABRIL, Victoria

AKERMAN, Chantal

ALBATROS, Société des films de l’

ALEXEIEFF, Alexandre

ALMENDROS, Nestor

ARGENTO, Asia

ARONOVITCH, Ricardo

ARROYO, Eduardo

AVÉDIKIAN, Serge

BANKOLÉ, Isaac de

BELLUCCI, Monica

BEN AMMAR, Tarak

BERRY, John

BERTA, Renato

BELVAUX, Lucas

BIDEAU, Jean-Luc

BIRKIN, Jane

BISSET, Jacqueline

BLAIR, Betsy

 BOROWCZYK, Walerian

BRANCO, Paulo

BRUNI TEDESCHI, Valéria

BUÑUEL, Luis

CAMPION, Léo

CANUDO, Ricciotto

CASARÈS, Maria

CAVALCANTI, Alberto

CHAPLIN, Géraldine

CHEUNG, Maggie

COMPANEEZ, Nina

CONSTANTINE, Eddie

COSTA-GAVRAS

DASSIN, Jules

DAUMAN, Anatole

DENNER, Charles

DETMERS, Maruschka

DREYER, Carl Theodor

EISNER, Lotte

ELKABETZ, Ronit

EPSTEIN, Jean

ESPOSITO, Giani

FARÈS, Nadia

FEYDER, Jacques

FONDA, Jane

FRANCE, Cécile de

GITAÏ, Amos

GODARD, Jean-Luc

GREGOR, Nora

GREGORIO, Eduardo de

GREVEN, Alfred

HANEKE, Michael

HAYAKAWA, Sessue

IVENS, Joris

JODOROWSKI, Alejandro

KAPLAN, Nelly

KARINA, Anna

KARMITZ, Marin

KECHICHE, Abdelattif

KIESLOWSKI, Krzysztof

KINSKI, Nastassja

KLEIN, William

KORDA, Alexander

KRACAUER, Siegfried

KRISTEL, Sylvia

KRÜGER, Hardy

KUSTURICA, Emir

KYROU, Ado

LANG, Fritz

LAURE, Carole

LITVAK, Anatole

LO DUCA, Joseph-Marie

LOLLOBRIGIDA, Gina

LOPEZ, Sergi

LOSEY, Joseph

LOTAR, Éli

MACCIONE, Aldo

MATUSZEWSKI, Boleslaw

MEERSON, Lazare

MÉNÉGOZ, Margaret

MERCOURI, Mélina

MONTAND, Yves

MOSJOUKINE, Ivan

NATAN, Bernard

NEBENZA(H)L, Seymour

OPHULS, Max

OZEP, Fedor

PABST, Georg Wilhelm

PAPATAKIS, Nikos

PARLO, Dita

POELVOORDE, Benoît

POLANSKI, Roman

PONTI, Carlo

POTTIER, Richard

RABINOVITCH, Gregor

RAHIMI, Atiq

RAMPLING, Charlotte

REGGIANI, Serge

REGO, Luis

RENO, Jean

RUIZ, Raoul

SANTIAGO, Hugo

SAPRITCH, Alice

SCHLÖNDORFF, Volker

SCHNEIDER, Romy

SCHROEDER, Barbet

SCHÜFFTAN, Eugen

SCOTT THOMAS, Kristin

SEBERG, Jean

SEWERYN, Andrzej

SHARIF, Omar

SHELTON, Tsilla

SILBERMAN, Serge

SIMON, Michel

SIODMAK, Robert

SPAAK, Charles

STAREWITCH, Ladislas

STROHEIM, Erich von

SYDOW, Max von

TRÂN, Anh Hùng

 TRAUNER, Alexandre

VARDA, Agnès

VENTURA, Lino

VERNEUIL, Henri

VITOLD, Michel

WERNER, Oscar

ZULAWSKI, Andrzej






Cuisine, comestibles, vin, gastronomie

AOKI, Sadaharu

COLAGRECO, Mauro

CRUSE, Herman

DES OMBIAUX, Maurice

FAVRE, Joseph

HEIDSIECK, Florens Louis

KIRWAN, Mark

KRUG, Johann-Joseph

PANZANI, Jean

PETROSSIAN, Frères

ROUFF, Marcel

TAKANO, Takao, dit Taka

TOKLAS, Alice

TORTONI, Giuseppe

TSUYOSHI, Arai

WAHID, Frères

WELLS, Patricia

WERLÉ, Mathieu




Danse

ACOGNY, Germaine

ANDREWS, Jerome

BAKER, Josephine

BAKST, Léon

BENOIS, Alexandre

BÖRLIN, Jean

BUIRGE, Susan

CACIULEANU, Gigi

CARLSON, Carolyn

CERRITO, Fanny

CORALLI, Jean

CUEVAS, marquis de

Danseurs et danseuses italiens en France (XIXe siècle)

Danseurs et danseuses russes en France (XXe siècle)

DIAGHILEV, Serge

DUNCAN, Isadora

DUNCAN, Lisa

DUNCAN, Raymond

FOKINE, Michel

FULLER, Loïe

GRISI, Carlotta

HIGHTOWER, Rosella

LEVINSON, André

LIFAR, Serge

MALKOVSKY, François

MARÉ, Rolf de

MARTINEZ, Graziella

MASSINE, Léonide

MATTOX, Matt

MAURI, Rosita

NADJ, Josef

NIJINSKI, Vaslav

NIJINSKA, Bronislava

NOUREEV, Rudolf

ROBINSON, Jacqueline

RUBINSTEIN, Ida

RUSSILLO, Joseph

TAGLIONI, Marie

TAGLIONI, Philippe

TOMKINS, Mark

WAEHNER, Karin

WEIDT, Jean

WOLLIASTON, Elsa

YANO, Hideyuki

ZAMBELLI, Carlotta

Design : voir Architecture






Entreprise, finance


(voir aussi Chanson ; Cinéma ; Cuisine ; Mode ; Sciences appliquées)

ADELSWARD, Oscar d’

ANTOINE

AZARIA, Pierre

BALTAZZI, Jean

BARTHOLONY, François

BICH, Marcel

BIRKIGT, Mark

BISCHOFFSHEIM, Louis-Raphaël

BISCHOFFSHEIM, Raphaël-Louis

BLOUNT, Edward

BUGATTI, Ettore

DELHAIZE, Groupe Louis -

 EMPAIN, Édouard

ERRA, Mercedes

FINALY, Horace

GADEN, Christian

GHOSN, Carlos

GIROD, Paul

HAVILAND, David

HUTCHINSON, Hiram

HERMÈS, maison

LAZARD, Abraham

MANBY & WILSON

MATEU BISA, Damian

NEGRESCO, Henry

OBERKAMPF, Christophe Philippe

OLLER, Joseph

PIGOZZI, Henri

RAYNERI, Charles

RÉGINE

RITZ, César

RONCAYOLO, Benoît

ROTHSCHILD, famille

SAADÉ, Jacques

SABAN, Haïm

SYKES-WADDINGTON (Henry Sykes, William Waddington)

VALATELLI, Gino

WERLÉ, Mathieu Édouard

ZAFIROPULO, Étienne

ZARIFI, Periclès

ZIZINIA, Georges






Faits divers


(voir aussi Politique)

CARROUY, Édouard

DJANDOUBI, Hamida

DRUMMOND, sir Jack Cecil

GORGULOFF, Paul

RADDAD, Omar

SAGAWA, Issei

SPIRITO, François

STAVISKY, Alexandre

WEIDMANN, Eugen



Finance : voir Entreprise






Littérature, édition, librairie, traduction


(voir aussi Théâtre ; Médias ; Philosophie ; Sciences humaines et sociales)

ADAMOV, Arthur

ADONIS

ALEXAKIS, Vassilis

APOLLINAIRE, Guillaume

ARNOTHY, Christine

AVELINE, Claude

BALDWIN, James

BARNEY, Natalie

BAUCHAU, Henry

BEACH, Sylvia

BECK, Béatrix

BECKETT, Samuel

BÉGUIN, Albert

BEN JELLOUN, Tahar

BERBEROVA, Nina

BIANCIOTTI, Hector

BIBESCO, Marthe

BLOT, Jean

BOSQUET, Alain

BOSSCHÈRE, Jean de

BOVE, Emmanuel

CALAFERTE, Louis

CANUDO, Ricciotto

CASANOVA, Giacomo

CAVANNA, François

CELAN, Paul

CENDRARS, Blaise

CHARYN, Jerome

CHÉDID, Andrée

CHENG, François

CHESSEX, Jacques

CINGRIA, Albert

COHEN, Albert

CONSTANT, Benjamin

CORTÁZAR, Julio

COSSERY, Albert

CUNARD, Nancy

DENOËL, Robert

DIOME, Fatou

DÖBLIN, Alfred

DUCHARME, Réjean

EBERHARDT, Isabelle

EDWARDS, Michaël

FERENCZI, Joseph

 FITZGERALD, Scott et Zelda

FORLANI, Remo

GAO XINGJIAN

GARY, Romain

GASPAR, Lorand

GHEORGIU, Virgil

GOLDSCHMIDT, Georges-Arthur

GOLL, Ivan

GORZ, André

GREEN, Julien

HADDAD, Hubert

HALTER, Marek

HÉBERT, Anne

HEINE, Heinrich

HELLENS, Franz

HEMINGWAY, Ernest

HENEIN, Georges

HEREDIA, José-Maria

HIMES, Chester

HUSTON, Nancy

IONESCO, Eugène

ISOU, Isidore

ISTRATI, Panaït

JABÈS, Edmond

JACCOTTET, Philippe

JOYCE, James

KESSEL, Joseph

KHADRA, Yasmina

KRISTOF, Agota

KUNDERA, Milan

LAMBRICHS, Georges

LANZA DEL VASTO, Joseph

LÉVIS MANO, Guy

LITTELL, Jonathan

LUCA, Gherasim

MAALOUF, Amin

MABANCKOU, Alain

MAETERLINCK, Maurice

MAKINE, Andreï

MALAQUAIS, Jean

MALLET-JORIS, Françoise

MALRAUX, Clara

MANET, Eduardo

MARCEAU, Félicien

MARKOWICZ, André

MASSON, Loys

MAXIMOFF, Matéo

MEILLET, Antonine

MEMMI, Albert

MERRILL, Stuart

MERTENS, Pierre

MICHAUX, Henri

MICKIEWICZ, Adam

MILLER, Henry

MILOSZ, Oscar V.

MONÉNEMBO, Tierno

MORÉAS, Jean

NÉMIROVSKY, Irène

NIN, Anaïs

NOAILLES, Anna de

NORGE

NOTHOMB, Amélie

OCAMPO, Victoria

PEREC, Georges

QUIST, Harlin

PINGET, Robert

PLISNIER, Charles

POTOCKI, Jean

POURTALÈS, Guy de

POZNER, Vladimir

PRASSSINOS, Mario

RAHIMI, Atiq

RAMUZ, Charles-Ferdinand

REZVANI, Serge

ROLIN, Dominique

ROSNY, J.H.

ROUGEMONT, Denis de

SARRAUTE, Nathalie

SAVINIO, Alberto

SCHIFFRIN, Jacques

SEEGER, Alan

SÉGUR, comtesse de

SEMPRÚN, Jorge

SERNET, Claude

SIMENON, Georges

SINOUÉ, Gilbert

STAËL, Germaine de

STEEMAN, Stanislas-André

STEIN, Gertrude

STERNBERG, Jacques

STÉTIÉ, Salah

STEVENSON, Robert L.

TÉRIADE

TOKLAS, Alice

TRIOLET, Elsa

TROYAT, Henri

TZARA, Tristan

VACARESCO, Hélène

VAN RYSSELBERGHE, Marie

VERHAEREN, Émile

 VIELÉ-GRIFFIN, Francis

VITAL, Joachim

VIVIEN, Renée

WALDBERG, Patrick

WEYERGANS, François

WHITE, Kenneth

WIESEL, Élie

WILDE, Oscar

WRIGHT, Richard

ZOLA, Émile



Mathématiques : voir Sciences



Médecine : voir Sciences






Médias, presse, radio, télévision


(voir aussi Cinéma ; Entreprise ; Littérature ; Politique ; Sciences humaines et sociales)

AHRAB, Rachid

BADDOU, Ali

BÉGUIN, Albert

BULOZ, François

CAMPION, Léo

CANDILIS, Takis

CASTELOT, André

CAVANNA, François

COMPANEEZ, Nina

DEL DUCA, Cino

FORLANI, Remo

GANZ, Axel

GIROUD, Françoise

GODFROID, Bibiane

GORDON BENNETT, Jr. James

GORDON-LAZAREFF, Hélène

GORZ, André

KESSEL, Joseph

KNAPP, Peter

LEVAÏ, Ivan

LORENZI Stellio

MARAT, Jean-Paul

NAGUI

OCKRENT, Christine

OFFREDO, Jean

PUJADAS, David

REGO, Luis

RIVAROL, Antoine de

ROSENFELD, Oreste

ROULEAU, Éric

SERVAN-SCHREIBER, Émile, Joseph, Robert

SFEIR, Antoine

SOLÉ, Robert

TARTA, Alexandre

TASCA, Angelo

WALTER, Gérard

WINKLER, Paul

ZITRONE, Léon

ZOLA, Émile






Mode, parfum, coiffure

ANTOINE

AZZARO, Loris

BALENCIAGA, Cristobal

CARDIN, Pierre

GALLIANO, John

HERMÈS, maison

JACOBS, Marc

LAGERFELD, Karl

RABANNE, Paco

RICCI, Nina

SCHIAPARELLI, Elsa

WORTH, Charles-Frédéric




Musique


(voir aussi Chanson)

ALSINA, Carlos

APERGHIS, Georges

ARMA, Paul

BECHET, Sydney

BENZI, Roberto

BOUCOURECHLIEV, André

CASALS, Pablo (Pau)

CHEB MAMI

CHEN, Qigang

CHERUBINI, Luigi

CHOPIN, Frédéric

CHRISTIE, William

CHRISTINÉ, Henri

CHUNG, Myung Whun

CICCOLINI, Aldo

CLARKE, Kenny

CLUYTENS, André

CONSTANT, Marius

 COSMA, Vladimir

COOK, Adam

CZIFFRA, Gyorgi

DEUTSCH, Max

ENESCO, Georges

EÖTVÖS, Péter

ESCHENBACH, Christoph

FRANCK, César

GITLIS, Ivry

GLANSBERG, Norbert

GLOBOKAR, Vinko

GOLDBECK, Fred

GOLÉA, Antoine

HAHN, Reynaldo

HARSANYI, Tibor

HARTNER, Rona

HERREWEGHE, Philippe

HOLMÈS, Augusta

HONEGGER, Arthur

JONES, Quincy

KALBRENNER, Frédéric

KAPRALOVA, Vitezslava

KEÏTA, Salif

KOSMA, Joseph

KREISLER, Fritz

KUSTURICA, Emir

LEE, Noël

LEIBOWITZ, René

LISZT, Franz

MAALOUF, Ibrahim

MALEC, Ivo

MALIBRAN, Maria

MARKEVITCH, Igor

MEYERBEEER, Giacomo

MIEREANU, Costin

MIHALOVICI, Marcel

MIRWAIS

MURENA, Tony

OFFENBACH, Jacques

PARASKIVESCO, Theodore

PLEYEL, Ignace

PREISNER, Zbigniew

REICHA, Antoine

REINHARDT, Django

ROLIN, Étienne

ROSSINI, Gioachino

RUDY, Michael

SABAN, Haïm

SAGUER, Louis

SAX, Adolphe

SCHWEITZER, Albert

SHAMIR, Igal

STRASNOY, Oscar

STRAVINSKI, Igor

TAHA, Rachid

TAÏRA, Yoshihisa

TANSMAN, Alexandre

THEODORAKIS, Mikis

VANGELIS, Evangelos

VIARDOT, Pauline

WAL-BERG

WEISSENBERG, Alexis

WYSCHNEGRADSKY, Ivan

XENAKIS, Yannis

YARED, Gabriel

YUPANQUI, Atahualpa

ZAMFIR, Gheorge






Philosophie, spiritualité, religion


(voir aussi Sciences humaines et sociales)

AXELOS, Kostas

BERDIAEV, Nicolas

BERGSON, Henri

CASTORIADIS, Cornelius

CHESTOV, Léon

CIORAN, Emil

DE MAISTRE, Joseph

FELDMAN, Valentin

FONDANE, Benjamin

GROETHUYSEN, Bernard

GURVITCH, Georges

KOJÈVE, Alexandre

KOYRÉ, Alexandre

LANZA DEL VASTO, Joseph

LEVINAS, Emmanuel

LÉVY, Benny

LUPASCO, Stéphane

MAISTRE, Joseph de

MEDEBB, Abdelwahab

MEYERSON, Émile

NEGRI, Toni

OGIEN, Ruwen

PAPAÏOANNOU, Kostas

POLITZER, Georges

STEINER, George

VANEIGEM, Raoul

WEIL, Éric






 Photographie

ABBAS

ABBOTT, Berenice

ALMASY, Paul

ANDRÉ, Rogi

ATWOOD, Jane Evelyn

BALDUS, Édouard

BINGHAM, Robert

BLUMENFELD, Erwin

BONNEY, Thérèse

BRASSAÏ

BURRI, René

CAPA, Robert

CENTELLES, Agusti

D’ORA, Madame

FEHER, Émeric

FREUND Gisèle

HERVÉ, Lucien

HORST, Horst P.

IZIS

KALVAR, Richard

KERTÉSZ, André

KLEIN, William

KNAPP, Peter

KOLLAR, François

KOUDELKA, Josef

KRULL, Germaine

LANDAU, Ergy

LÉVIN, Sam

LIMOT, Walter

LIPNITZKI, Boris

LOTAR, Éli

MAYWALD, Willy

MEERSON, Harry Ossip

RAPHO, agence

RAY, Man

REUTLINGER, studios

REZA

SALGADO, Sebastiao

SIPAHIOGLU, Göskin

SLAWNY, Wladyslaz

STEINER, André

STETTNER, Louis

SEYMOUR, David (Chim)

TAHARA, Keiichi

TARO, Gerda

TURAÏ, Dezvo (Revaï)

VARDA, Agnès

WEISS, Sabine

ZGORECKI, Kasimir




Politique, armée


(voir aussi Faits divers ; Philosophie ; Sciences humaines et sociales ; Syndicalisme)

ADELSWARD, Renauld-Oscar d’

ALBERT, Dieudonné

ALFONSO, Celestino

AMILAKVARI, Dimitri

BANCIC, Olga

BASCH, Victor

BLANQUI, Jean Dominique

BULLARD, Eugène

BUONARROTI, Filippo

CAMPOLONGHI, Luigi

CARROUY, Édouard

CASERIO, Santo Geronimo

CIPRIANI, Amilcare

CLAVIÈRE, Étienne

CLOOTS, Anacharsis

COHN-BENDIT, Daniel

Compagnons de la Libération, étrangers parmi les -

CORVETTO, Luigi

DALBERG, Emmerich Joseph de

DIAZ, Manuel

DMITRIEFF, Élisabeth

DOMBROWSKI, Jaroslaw

Espagnols de la 2e DB

FLAHAUT, Émile

FONTANOT, Jacques, Nerone et Spartaco

FORNI, Raymond

FROLOW, Vladimir

FRY, Varian

FTP-MOI

GAMBETTA, Léon

GARIBALDI, Giuseppe

GARIBALDI, Sante

GORGULOFF, Paul

HACKIN, Joseph

HESSE-RHEINFELS-ROTENBURG, Charles de

HESSEL, Stéphane

HIDALGO, Anne

HOHENLOHE-WALDENBURG-BARTENSTEIN, Ludwig, prince de-

 JOLY, Eva

Légion étrangère

LUCKNER, Nicolas

MAISTRE, Joseph de

MANOUCHIAN, Missak

MARAT, Jean-Paul

MASSÉNA, André

MELNIK, Constantin

MERCOURI, Mélina

NECKER, Jacques

PAINE, Tom

PECHKOFF, Zinovi

PELLERIN, Fleur

PINTE, Étienne

PONIATOWSKI, famille

PONTICELLI, Lazare

Reines et impératrices du XIXe siècle

ROSSI, Pellegrino

ROULEAU, Éric

SAVORGNAN DE BRAZZA, Pierre

SCHUMAN, Robert

SERGE, Victor

SOUSA MENDES, Aristides de

SOUVARINE, Boris

STANKE, Alfred

STASI, Bernard

TRENTIN, Silvio

TASCA, Angelo

TRENTIN, Silvio

VALLS, Manuel

VER HUELL ou Verhuell, Charles Henri

VILDÉ, Boris

WADDINGTON, William Henry

WEBER, Henri

WERLÉ, Mathieu Édouard

WEYGAND, Maxime

WROBLEWSKI, Walery

YADE, Rama

YAMGNANE, Kofi



Psychanalyse : voir Sciences



Religion : voir Philosophie






Sciences, mathématiques, médecine, psychanalyse


(voir aussi Sciences appliquées)

ABRAGAM, Anatole

ALBERT Ier

ANTONIADI, Eugène-Michel

ARNAUDON, Jacques

AXENFELD, Auguste

BALACHOWSKY, Alfred

BALL, Benjamin

BARSKI, Georges

BERTHOLLET, Claude

BESREDKA, Alexandre

BOURBAKI, Nicolas

BRAUN-BLANQUET, Josias

CANETTI, Georges

CHARPAK, Georges

CHERTOK, Léon

CURIE, Marie

DE AJURIAGUERRA, Julian

DECAISNE, Joseph

DELIGNE, Pierre

DESPRETZ, César

DÖBLIN, Wolfgang

EPHRUSSI, Boris

GALL, François Joseph

GRABAR, Pierre

GROTHENDIECK, Alexandre

GROUCHY, Jean de

GRUBY, David

GRUNBERG-MANAGO, Marianne

HAFFKINE, Waldemar

HALBAN, Hans von

HALPERN, Bernard

HERELLE, Félix d’

HOFFMANN, Jules

HUMBOLDT, Alexandre de

KLUMPKE-DÉJERINE, Augusta

KRAUT, François

LAGRANGE, Joseph-Louis

LEBOVICI, Serge

LEDERER, Edgar

LEVADITI, Constantin

LOEWENSTEIN, Rudolph

LOEWY, Maurice

LUZZATI, Vittorio

MALAGUTI, Faustino

MANDELBROJT, Szolem

MANDELBROT, Benoît

MANNONI, Maud

MANSON, Numa

METCHNIKOFF, Élie

MEYERSON, Ignace

 MILNE-EDWARDS, Henri

MINKOWSKI, Eugène

MORAX, Victor

MOTCHANE, Léon

NACHT, Sacha

NITTI, Frédéric

NOMARSKI, Georges

ORFILA, Mateo

PAPIERNIK, Émile

PERELMAN, Roger

PERSOZ, Jean-François

PULLMAN, Bernard

RADMAN, Miroslav

RAPKINE, Louis

REEVES, Hubert

RODOCANACHI, George

ROSEMBLUM, Salomon

ROUSSY, Gustave

SAENZ, Abelardo

SALIMBENI, Alexandre

SANDOR, Georges

SCHAPIRA, Georges

SCHATZMAN, Benjamin

SCHREIBER, Jean-Godefroy

SCHWEITZER, Albert

SILVA, Roberto Duarte

SLONIMSKI, Piotr

SOKOLNICKA, Eugénie

STERN, Anne-Lise

STURM, Jacques Charles

TOMKIEWICZ, Stanislas

TZANCK, Arnault

VALTIS, Jean

VAN DEINSE, Frédéric

VESQUE, Julien

VORONOFF, Serge

WEINSBERG, Michel

WINOGRADSKY, Serge

WOLLMAN, Eugène

YERSIN, Alexandre






Sciences appliquées, techniques


(voir aussi Entreprise ; Sciences)

AITKEN et STEEL

ANSANI, Alessandro

BRÉGUET, Abraham-Louis

BUGATTI, Ettore

CHRISTIAN, Gérard-Joseph

COLLIER, John

EDWARDS & Cie

GLEHN, Alfred de

GUILLAUME, Charles-Édouard

JACKSON, frères

KOWARSKI, Lew

MANBY & WILSON

OBERKAMPF, Christophe Philippe

PICTET, Raoul

POPP, Victor

RUHMKORFF, Henri-Daniel

SANTOS-Dumont, Alberto

SYKES-WADDINGTON (Henry Sykes, William Waddington)

SZYDLOWSKI, Joseph

TAYLOR, John et Philip

WILKINSON, William



Sciences économiques : voir Sciences humaines et sociales



Sciences politiques : voir Sciences humaines et sociales






Sciences humaines et sociales, sciences économiques, sciences politiques


(voir aussi Littérature ; Philosophie ; Politique)

AFTALION, Albert

AGAMBEN, Giorgio

BALTRUSAITIS, Jurgis

BARTOSEK, Karel

BASCH, Victor

BENJAMIN, Walter

BENVENISTE, Émile

BISHOP, Tom

BLUMENKRANZ, Bernhard

BRUNSCHWIG, Henri

CASTELLS, Manuel

DEMIÉVILLE, Paul

DER NERSESSIAN, Sirarpie

DEVEREUX, Georges

ELIADE, Mircea

EMMANUEL, Arghiri

FEJTÖ, François

FUNCK-BRENTANO, Frantz

GEREMEK, Bronislaw

 GOLDMANN, Lucien

GORZ, André

GRODECKI, Louis

GROSSER, Alfred

GURVITCH, Georges

HASSNER, Pierre

HOFFMANN, Stanley

ILLICH, Ivan

KENDE, Pierre

KOYRÉ, Alexandre

KRACAUER, Siegfried

KRISTEVA, Julia

LASSERRE, Georges

LOT-BORODINE, Myrrha

MANNONI, Maud

MASPERO, Gaston

MEDDEB, Abdelwahab

MÉRAY, Tibor

MEYERSON, Isaac

MOSCOVICI, Serge

NATHAN, Tobie

NEGRI, Tony

PAPAÏOANNOU, Kostas

PAXTON, Robert

POLIAKOV, Léon

POMIAN, Krzysztof

POULANTZAS, Nicos

ROUGEMONT, Denis de

ROVAN, Joseph

SCHEID, John

SCHNEIDER, Jean

SERGE, Victor

SISMONDI, Jean Charles Simonde de

SPERBER, Manès

STAROBINSKI, Jean

STERLING, Charles

STERNHELL, Zeev

SVORONOS, Nikolaos

TITS, Jacques

TODOROV, Tzvetan

VAN GENNEP, Arnold

VANEIGEM, Raoul

VARGA, Lucie

WORMSER-MIGOT, Olga





Spiritualité : voir Philosophie




Sport, gymnastique

AMOROS, Francisco

ANATOL, Manuel

ANISSINA, Marina

BARBER, Eunice

BECK, Yvan

BELBOULI, Taoufik

BENAZZI, Abdellatif

BETSEN, Serge

BOLI, Basile

BOUMSONG, Jean-Alain

CAZENAVE, Hector

CISOWSKI, Tadeusz

COMBIN, Nestor

COURTOIS, Roger

CURBELLO, Carlos

CRICHTON, William

DABAYA, Tientcheu

DARUI, Julien

DELLA NAGRA, Rino

DUHART, Pierre

DUSCHENAY, Isabelle et Paul

FERNANDEZ, Luis

GARIN, Maurice

GOLIC, Andrej

GRAVA, Roger

HAAN, Edmond

HERRERA, Helento

HIDEN, Rodolphe

HILTL, Heinrich

JORDAN, Auguste

KARABATIC, Nikola

KARABOUÉ, Douada

KARGULEWICZ, Édouard (Kargu)

KAUCSAR, Joseph

KIMPTON, Gabriel

KOCSUR, Jacques

KOPA, Raymond

KORANYI, Désiré

KOVACS, Stefan

KOWALCZYK, Ignacy

MAAZOUZI, Driss

MAKELELE, Claude

MARACINEANU, Roxana

MARSH, Tony

MONSHIPOUR, Mahyar

MUHR, Allan

NOAH, Joakim

PALMER, Crawford

 PARISI, Angelo

PARKER, Tony

RAMBERT, Angel

SIMONYI, André

SMID, Ladislas, dit Siklo

UJLAKI, Joseph

VIEIRA, Patrick

VILLIERS, Pieter de

WAMBA, Anaclet

YLÖNEN, Petri

XIAN YI FANG




Syndicalisme, coopération, action humanitaire, action antiraciste


(voir aussi Politique)

APOSTOLO, Marius

BALDINI, Nullo

BALDUCCI, Alberto

BERGAMINI, Louis

CAPOCCI, Oreste

CERETTI, Giulio

CHENG-TCHENG

CICAL, Leiber

CORNELISSEN, Christian

DA ROIT, Fausto

DUMONT, Marcel

FILIPPETTI, Tommaso

FONTANOT, Nerone, Spartaco, Jacques

FRÉVILLE, Jean

FRY, Varian

KNÉVEL, Marinus

KOLORK ou KOSTECKI, Joseph

KRASUCKI, Henri

LAÏ, Louis

LECACHE, Bernard

LÖFFLER, Paul-Adolphe

MANOUKIAN, Armenak

MAROUF, Mohammed

MICHEL, Rosa

MUTSCHLER, Christian

OLSZANSKI, Thomas

PRELORENZO, Polycarpe

RAYNERI, Charles

SANDRI, Roger

SOUSA MENDES, Aristides de

VANIER, Jean

WALFISZ, Paul



Techniques : voir Architecture ; Entreprise ; Sciences appliquées



Télévision : voir Cinéma ; Médias






Théâtre, arts de la scène


(voir aussi Cinéma ; Littérature)

ABIRACHED, Robert

ADAMOV, Arthur

APERGHIS, Georges

ARIAS, Alfredo

ARRABAL, Fernando

BALACHOVA Tania

BANU, Georges

BARATTO, Mario et TRENTIN-BARATTO, Francesca

BECKETT, Samuel

BOAL, Augusto

BONDY, Luc

BORY, Jean-Marc

BROOK, Peter

CALAFERTE, Louis

CASARÈS, Maria

CHÉDID, Andrée

COPI

CROISSET, Francis de

CROMMELYNCK, Fernand

DE MAX, Édouard

DE NOBILI, Lila

DI FONZO BO, Marcial

EMILFORK, Daniel

FAINSILBER, Samson

FOOTIT et CHOCOLAT

GARCIA, Victor

GERÔME, Raymond

GOLDONI, Carlo

GOURFINKEL, Nina

HANDKE, Peter

IONESCO, Eugène

KOKKOS, Yannis

LANGHOFF, Matthias

LAVELLI, Jorge

MAETERLINCK, Maurice

MARCEAU, Marcel

MATERIC, Mladen

MESCHKE, Michael

PINTILIÉ, Lucian

PITOËFF Georges et Ludmilla

 PLATÉ, Roberto

POPESCO, Elvire

RIETI, Nicky

RISTORI, Adélaïde

ROULEAU, Raymond

SANGARÉ, Bakary

SAVOIR, Alfred

SCHÉHADÉ, Georges

SEWERYN, Andrzej

SHELTON, Tsilla

STREHLER, Giorgio

VARTE, Rosy

VENTURA, Marie

VISNIEC, Matéi

VITALY, Georges

VITOLD, Michel

WAKHÉVITCH, Georges

WILDE, Oscar

YONNEL, Jean






Liste des communautés

AFRICAINS

ALBANAIS

ALGÉRIENS

ALLEMANDS

ALSACIENS-MOSELLANS

AMÉRICAINS

ARMÉNIENS

ASIATIQUES (Indiens du Sud)

AUTRICHIENS

BELGES

BRÉSILIENS

BRITANNIQUES

BULGARES

CANADIENS DE FRANCE

CHILIENS

CHINOIS

COMORIENS

CONGOLAIS

ÉGYPTIENS

ESPAGNOLS

GRECS

HAÏTIENS

HONGROIS

IRANIENS

ITALIENS

JAPONAIS

JUIFS

LATINO-AMÉRICAINS

LIBANAIS

LUXEMBOURGEOIS

MALIENS

MAROCAINS

MAURICIENS

NÉERLANDAIS

PAKISTANAIS

POLONAIS

PORTUGAIS

PROCHE- et MOYEN-ORIENTAUX

ROUMAINS

RUSSES

SAVOYARDS

SCANDINAVES et FINLANDAIS

SÉNÉGALAIS

SRI LANKAIS

SUISSES

SYRIENS

TCHÈQUES et SLOVAQUES

TSIGANES, ROMS

TUNISIENS

TURCS

VIETNAMIENS

YOUGOSLAVE











 DICTIONNAIRE



 Dans les entrées collectives (nationalités, groupes), les noms en majuscule mettent en relief les personnalités marquantes et sont suivis des dates de naissance – et de mort, le cas échéant – ou de l’indication de lacune de telles informations. Ces dates ne figurent pas quand une entrée individuelle est dévolue au nom.

Des entrées-renvois indiquent dans quelle notice collective le nom qui en fait l’objet est traité.

On rappelle que ne sont retenues ici, au titre des notices individuelles, que des personnalités nées de statut étranger – sous la réserve d’informations contraires qui viendraient ultérieurement à la connaissance des auteurs.







 A



ABBAS


Photographe. – Né en 1944 en Iran.

Né iranien, Abbas a choisi la France comme lieu de résidence officielle, mais c’est, fondamentalement, un globe-trotter, classé un peu rapidement dans le photojournalisme (il est membre de la prestigieuse agence Magnum). Si, incontestablement, il est là où le monde bouge (en 1974 à Kinshasa, pour le fameux match Mohamed Ali-George Foreman), et d’abord sous sa forme la plus violente, dans la guerre et la révolution, il sera de plus en plus tenté par de vastes sujets. Un événement, appartenant à l’ordre de ceux qu’il avait coutume de couvrir, a clairement clivé sa vie et, par là même, son œuvre : la Révolution islamiste, dans son propre pays, qu’il photographie avec intensité dans ses premiers mois (1979-1980). Antérieurement à cette date, il n’a pas manqué d’être présent au Bangladesh, au Vietnam, au Chili. Après elle, il va multiplier les enquêtes photographiques portant sur la présence du religieux dans les sociétés contemporaines : Allah O Akbar (livre publié en 1994), mais aussi Voyages en chrétientés (2000) ou Les Enfants du lotus (2011), sur le monde bouddhiste. En titrant Au nom de qui ? un livre et plusieurs expositions (2009), Abbas avoue un propos qui n’hésite pas à se vouloir philosophique.





Pascal Ory


ABBASS Hiam


Actrice, réalisatrice, scénariste. – Née le 30 novembre 1960 à Deir Hanna, Israël.

Capable de jouer en arabe, en hébreu, en anglais et en français, conseillère de Steven Spielberg sur le tournage de Munich (2005), cette actrice palestinienne née en Israël vit en France depuis 1989. Elle y a suivi et épousé le comédien Zinedine Soualem, rencontré au cours d’une tournée théâtrale. Héroïne de Noce en Galilée (Kleifi, 1987), La Porte du soleil (Nasrallah, 2004), La Fiancée syrienne (Riklis, 2004), Free Zone (Gitaï, 2005), Désengagement (Gitaï, 2007), Les Citronniers (Riklis, 2008), elle a été engagée par  Jean Becker (Dialogue avec mon jardinier, 2007), Jean-Marc Moutout (La Fabrique des sentiments, 2008), Nicolas Saada (Espions, 2009), Patrice Chéreau (Persécution, 2009), Radu Mihaleanu (La Source des femmes, 2011).





Jean-Luc Douin


ABBOTT Berenice (Bernice Abbott)


Photographe. – Née le 17 juillet 1898 à Springfield, États-Unis ; morte le 9 décembre 1991 à Blanchard, États-Unis.

Berenice Abbott doit beaucoup à la France mais la France lui doit beaucoup aussi.

Née dans l’Ohio, elle a rejoint à l’âge de vingt ans la bohème new-yorkaise de Greenwich Village, où elle fait la connaissance de Man Ray. Tentée par la sculpture, elle suit en 1921 un itinéraire encore classique à l’époque : le complément de formation et l’adoubement par Paris, auprès d’Antoine Bourdelle mais aussi de Constantin Brancusi. La révélation vient deux ans plus tard, quand Man Ray, lui aussi installé à Paris, lui propose de devenir sa « tireuse » de laboratoire et qu’elle se passionne pour cet art jusque-là inconnu d’elle. Elle s’y impose avec une rapidité qui étonne, participant dès 1928 au premier Salon indépendant de la photographie, au Théâtre des Champs-Élysées. Une carrière de portraitiste mondaine s’offre à elle (Jean Cocteau, André Gide, James Joyce,…). Son dynamisme n’est pas seulement autocentré : fait rare, elle contribue aussi à faire connaître l’œuvre d’un confrère, le vieil Eugène Atget, qu’elle a connu juste avant sa mort (1927), dont elle est l’introductrice aux États-Unis, ce qui fonda sa réputation mondiale, et auquel elle ne consacrera pas moins de deux ouvrages. L’influence d’Atget est sans doute pour quelque chose dans le choix du retour de cette « piétonne de Paris » vers son pays natal, c’est à dire, en fait, vers New York, qu’elle va désormais regarder avec un œil attentif et empathique. Cette démarche lui vaudra le soutien du « Projet artistique fédéral » (FAP) rooseveltien (Changing New York, 1939). Trop farouchement solitaire et trop ostensiblement adepte du photographier-vrai, elle tombe dans l’oubli de son vivant et ne sera redécouverte qu’in extremis – comme Atget.





Pascal Ory


ABIRACHED Robert


Universitaire, critique, essayiste. – Né le 25 août 1930 à Beyrouth, Liban.

Arrivé à Paris en 1948, Robert Abirached prépare, au lycée Louis-le-Grand, le concours de l’École normale supérieure, où il est admis en 1952. Agrégé de lettres classiques, il commence une carrière de critique littéraire et dramatique à Études, qu’il quittera pour entrer à la NRF puis au Nouvel Observateur. Naturalisé français en avril 1965, il est élu assistant de littérature française à la Sorbonne avant de rejoindre, l’année suivante, l’université de Caen, où il crée l’un des premiers instituts d’études théâtrales. Il quittera ce poste en 1981 pour rejoindre Jack Lang, nouveau ministre de la Culture, qui le nomme directeur du Théâtre et des Spectacles. Il reste à ce poste, stratégique, jusqu’en 1988, date à laquelle il est élu professeur dans le département d’études théâtrales de Paris-X. Son expérience au sein du ministère, sa connaissance profonde de la scène française et internationale – il s’était engagé dans l’aventure du Festival mondial du théâtre de  Nancy dès sa création – vont irriguer sa recherche et sa réflexion. Sous sa direction seront publiés quatre volumes sur l’histoire de la décentralisation théâtrale et il consacrera deux ouvrages aux rapports du théâtre et du pouvoir. En 2011, il dirige, aux éditions de l’Avant-Scène, le volume sur le Théâtre du XXe siècle.





Chantal Meyer-Plantureux


ABRAGAM Anatole


Physicien. – Né le 15 décembre 1914 à Griva, alors Empire russe, aujourd’hui Lettonie ; mort le 8 juin 2011 à Paris, France.

Arrivé très précocement à Paris, Anatole Abragam effectue sa scolarité au lycée Janson-de-Sailly. En 1932, il entre à la Sorbonne et y commence, en 1937, une thèse de physique sous la direction de Jean Perrin. Mais celle-ci reste inachevée en raison de la guerre. Mobilisé en 1939, rendu à la vie civile en 1940, Anatole Abragam trouve un poste de professeur dans l’enseignement privé. En 1944, il s’engage dans les FFI. À la Libération, il opte pour l’École supérieure d’électricité, dont il sort diplômé en 1947. Il effectue alors une longue carrière au Commissariat à l’énergie atomique, d’abord comme chef de groupe puis chef de service, chef de département, enfin directeur de la physique. En 1960, il devient professeur titulaire de la chaire de magnétisme nucléaire au Collège de France. La Société française de physique en fait son président en 1967. Il prend sa retraite du CEA en 1980, du Collège de France en 1985. Comme le précise sa fiche biographique de l’Académie des sciences (section de physique) où il a été élu membre le 25 juin 1973, « son œuvre scientifique a été essentiellement consacrée au développement de la théorie du magnétisme nucléaire dont les applications sont bien connues, notamment au travers de l’imagerie par résonnance magnétique (IRM) ». Commandeur dans l’ordre de la Légion d’honneur, il est l’auteur de plusieurs ouvrages personnels de vulgarisation, Réflexions d’un physicien (1983) et De la physique avant toute chose ? (1987).





Vincent Duclert


ABRIL Victoria (Victoria Merida)


Actrice. – Née le 4 juillet 1959 à Madrid, Espagne.

Victoria Merida prend, à l’âge de seize ans, le nom d’Abril lors de ses débuts au cinéma dans La Rose et la flèche (Richard Lester, 1975). Elle est particulièrement remarquée à partir de 1977 dans les films de Vicente Aranda, mais c’est avec Pedro Almodóvar (La Loi du désir, 1988, Attache-moi !, 1990, Talons aiguilles, 1992, Kika, 1993) qu’elle acquiert une renommée internationale. Installée en France depuis 1982, elle joue dans des films français d’auteur comme La Lune dans le caniveau (Jean-Jacques Beineix, 1983) ou Max mon amour (Nagisha Oshima, 1985), ainsi que dans des comédies populaires, notamment en compagnie de Gérard Jugnot (Nuit d’ivresse, Bernard Bauer, 1986) et/ou sous sa direction (Sans peur et sans reproche, 1988, Une époque formidable…, 1991, Casque bleu, 1994), ou encore aux côtés et sous la direction de Josiane Balasko (Gazon maudit, 1995). Dans ces films, elle apparaît comme une parfaite icône de la femme libérée de la movida madrilène, pétillante, spirituelle et névrosée, déclinant sur un mode parfois burlesque le personnage tragi-comique qu’elle a  créé, notamment chez Almodóvar. Elle mène parallèlement une carrière de chanteuse en Espagne.





Dimitri Vezyroglou


ACOGNY Germaine


Danseuse et chorégraphe. – Née en 1944 à Porto-Novo, alors Dahomey, aujourd’hui Bénin.

Franco-Sénégalaise d’origine yoruba, Germaine Acogny est considérée comme l’une des mères de la danse contemporaine africaine, pour avoir mis au point une technique à la croisée de certaines danses traditionnelles d’Afrique de l’Ouest et des danses de scène occidentales (classique, moderne et contemporaine), auxquelles elle s’est formée à Paris dans les années 1960. En 1968, elle fonde à Dakar son premier studio de danse. Entre 1977 et 1982, elle dirige l’École Mudra Afrique, créée à Dakar par le chorégraphe Maurice Béjart et le président sénégalais Léopold Sédar Senghor, sur le modèle de l’École Mudra fondée par Béjart à Bruxelles en 1970. Après la fermeture de Mudra Afrique, Germaine Acogny s’installe à Bruxelles et organise des stages de danse africaine en Europe, en Asie ou en Amérique, qui rencontrent beaucoup de succès. Avec son mari Helmut Vogt, elle fonde en 1985, à Toulouse, le Studio-École Ballet-Théâtre du 3e monde, puis retourne au Sénégal dix ans plus tard. En 1997, elle est nommée directrice artistique de la section danse d’Afrique en création, à Paris, et des Rencontres chorégraphiques de danse africaine contemporaine, fonction qu’elle assume jusqu’en septembre 2000. En 2004, elle inaugure l’École des sables, centre international de danses traditionnelles et contemporaines d’Afrique, située dans un village de pêcheurs, Toubab Dialaw, au Sénégal. L’école devient un lieu d’éducation professionnelle, un forum d’échange et de rencontres pour les danseurs d’Afrique et du reste du monde.





Sophie Jacotot


ADAMO Salvatore


Interprète, auteur et compositeur de chansons. – Né le 1er novembre 1943 à Comiso, Italie.

La chanson d’expression française a souvent été investie par des artistes belges originaires du Mezzogiorno italien (Giani Esposito, Frédéric François, Lara Fabian,…). En ce sens, le parcours migratoire et culturel d’Adamo a quelque chose d’exemplaire. Né en Sicile, il a quatre ans quand son père installe sa famille à Jemmapes pour travailler dans les mines. Bilingue, c’est en français que le jeune Salvatore écrit ses premières chansons et gagne, à dix-sept ans, un concours radiophonique. Entre 1963 et 1965, il devient une grande vedette en France, caracole en tête des ventes de 45-tours et remplit l’Olympia, à Paris. Étonnant succès que celui de cet auteur-compositeur-interprète de vingt ans à l’allure de gendre idéal, doté d’une curieuse voix androgyne légèrement éraillée et dont le répertoire est au rebours de la mode. Presque tous ses premiers tubes sont en effet des chansons d’amour mélancoliques traitées en ballades ou en slows : Amour perdu, Tombe la neige, La Nuit, Mes mains sur tes hanches… En pleine vague yéyé, il fait même de malicieuses incursions vers le tango (Vous permettez, Monsieur ?) ou la java (Les Filles du bord de mer), quand d’autres titres rappellent la « manière Brassens » (Ma tête).  Adamo, dont le public mêle les baby-boomers aux générations plus âgées, quittera parfois la thématique sentimentale pour évoquer – sur un mode plutôt consensuel – des sujets politiques. Le meilleur exemple reste son Inch’ Allah de 1967, qui prêche la paix entre juifs et musulmans en pleine guerre des Six Jours. À partir du milieu des années 1970, bien qu’il continue à enregistrer et à se produire régulièrement, la carrière d’Adamo est davantage en demi-teinte. En France du moins, car il est devenu, dès ses débuts, l’un des chanteurs francophones les plus prisés à l’étranger, de l’Amérique du Sud à l’Asie. Dans ses tournées comme au disque, il chante en de multiples langues, quelquefois phonétiquement. Tombe la neige est une des chansons préférées des Allemands ou des Russes ; au Japon, où son interprète est une star, elle est quasiment annexée au folklore national. La vague rétro des années 2000 apporte à Adamo un regain de succès et d’hommages. Honoré en France et en Belgique, il a gardé la nationalité italienne en mémoire de son père. Et poursuit son chemin de « tendre jardinier de l’amour », comme le qualifiait son compatriote Jacques Brel.





Yves Borowice


ADAMOV Arthur (Arthur Adamian)


Auteur dramatique. – Né le 23 août 1908 à Kislovotsk, alors Empire russe, aujourd’hui Russie ; mort le 15 mars 1970 à Paris, France.

Arthur Adamov est le fils d’un riche propriétaire de puits de pétrole à Bakou. Les Adamian se fixent en Allemagne dès 1914, puis à Genève. Ruinée (le père joue au casino), la famille arrive à Paris en 1924. Adamov fréquente Le Dôme et rencontre le groupe surréaliste. En 1928, il fonde une petite troupe de théâtre et écrit sa première pièce – il a dès ce moment-là choisi d’écrire en français –, Mains blanches, qui dure cinq minutes. Parmi les amateurs qui la jouent, Tania Balachova et Raymond Rouleau. En 1940, apatride, Adamov part pour Marseille, où il est arrêté, et interné au camp d’Argelès. En 1941, il publie sa première grande traduction, Le Livre de la pauvreté et de la mort, de Rilke, qui reste encore aujourd’hui la seule traduction de référence de cet ouvrage en français. Puis ce seront des traductions d’auteurs russes – Tchékhov, Gogol, Gorki, Dostoïevski – et du Suédois Strindberg, dont il écrira une biographie et dont certains textes nourriront son propre théâtre : Le Songe et La Sonate des spectres l’inspireront particulièrement. C’est en 1950, après la guerre, qu’il écrit ses premières pièces, La Grande et la Petite Manœuvre, L’Invasion et La Parodie, servies par les plus grands metteurs en scène – Jean Marie Serreau (1950), Jean Vilar (1950), Roger Blin (1952) –, mais qui ne rencontreront guère de succès. C’est sa rencontre avec Bernard Dort et leur « éblouissement » commun pour Brecht en 1954 qui remettront en cause sa conception du théâtre : ses pièces prendront un tournant nettement politique. Paolo Paoli, Ping Pong, Printemps 71 appartiennent à cette seconde manière. Il achève une dernière pièce, Si l’été revenait – proche de sa première inspiration – et se suicide en 1970. Intellectuel engagé dans les luttes de son temps (dès 1927 il participe à une manifestation en faveur de Sacco et Vanzetti et doit à l’intervention de Malraux de ne pas être expulsé  de France), signataire du Manifeste des 121 (il écrit sur la guerre d’Algérie une pièce radiophonique, Je ne suis pas français), proche du PCF sans toutefois y adhérer, Adamov, naturalisé le 23 août 1957, fut l’un des grands rénovateurs de la scène française de l’après-guerre.





Chantal Meyer-Plantureux


ADELSWÄRD Renauld-Oscar d’


Militaire, homme politique et industriel. – Né le 18 décembre 1811 à Longwy, France ; mort le 18 février 1898 à Jersey, Royaume-Uni.

Fils d’un officier suédois qui, prisonnier de guerre en 1793, s’est trouvé interné à Longwy et a épousé une Française, Oscar entre à l’école militaire de Saint-Cyr en 1831 et réclame la qualité de Français en 1832. Officier d’état-major en 1836, il gravit les échelons militaires et participe à la campagne d’Afrique en 1841, comme capitaine à l’état-major d’Algérie. Il se distingue lors des combats contre Abd-el-Kader, est blessé et décoré en 1841 de la croix de la Légion d’honneur en août et de l’ordre militaire de l’Épée de Suède en décembre. Il quitte l’armée en 1844 et s’installe à Nancy. Commandant de la garde nationale, administrateur du bureau de bienfaisance, il est élu député à l’Assemblée constituante de 1848 et à la Législative en 1849. Il vote avec la droite, sauf sur la question de l’expédition de Rome et de la loi de 1850 sur la liberté de l’enseignement (Falloux-Parieu), manifestant ainsi son appartenance au culte protestant. Il développe et défend sans succès une proposition d’impôt sur le produit des capitaux engagés dans la banque et dans les opérations industrielles et commerciales. Incarcéré quelques jours lors du coup d’État de décembre 1850, d’Adelswärd quitte la vie politique jusqu’en 1863. Il tente alors de nouveau sa chance comme candidat de l’opposition, mais échoue. Parallèlement, il s’investit dans l’économie de la région : il rachète la Société nouvelle des mines, forges et hauts-fourneaux d’Herserange en 1861, fonde les Hauts-Fourneaux de Briey et figure parmi les pionniers de la sidérurgie lorraine. Il construit en 1865 l’usine du Prieuré à Mont-Saint-Martin, munie de deux hauts-fourneaux capables d’une production de quarante tonnes par jour. Il contribue en 1880 à la fondation de la Société des aciéries de Longwy, en compagnie, entre autres, de Robert de Wendel et de Gustave Raty, société dont il devient président du conseil d’administration. Sa participation à la défense de Longwy en 1870-1871 lui vaut la croix d’officier de la Légion d’honneur en décembre 1872.





Claire Zalc


ADONIS (Ali Ahmad Saïd Esber)


Écrivain. – Né le 1er janvier 1930 à Quassabine, Syrie, alors sous mandat.

Dire qu’Adonis a contribué à « faire la France » est problématique, puisque ce poète, né en Syrie et naturalisé libanais en 1962, écrit surtout en langue arabe et, en tant que passeur, a surtout œuvré, par ses traductions, à faire connaître la poésie française, de Baudelaire à Yves Bonnefoy, dans le monde arabe. Mais l’auteur du Livre des migrations vit, depuis la première guerre civile libanaise, principalement en France où il représente la Ligue arabe au sein de l’Unesco et, surtout, entretient un rapport ancien et étroit à la culture française, toute sa jeunesse  s’étant passée dans la Syrie mandataire. De nombreux poètes et critiques de poésie français, et non des moindres, lui ont rendu hommage, d’Eugène Guillevic (Douze Chants pour Adonis) à Alain Jouffroy, aux yeux desquels il joue le rôle d’interlocuteur privilégié.





Pascal Ory



AFRICAINS (subsahariens)

L’usage du terme « Africains » présente certaines ambiguïtés. Il désigne couramment l’ensemble des migrants du sud du Sahara, par opposition aux originaires du Maghreb, qui sont pourtant tout autant africains. Pour éviter l’assignation raciale que l’on entend aujourd’hui derrière la référence à l’« Afrique noire », on parle le plus souvent de « Subsahariens ». Le fait est que la plus grande partie de ces migrants viennent des États francophones situés précisément au sud du Sahara et issus des anciennes Afriques occidentale et équatoriale françaises (AOF et AEF). En outre, le grand désert est devenu l’espace des circulations périlleuses et de toutes les aventures migratoires d’Afrique en Europe. Sont aussi regardés comme « Subsahariens » les migrants des autres Afriques, du Centre et de l’Est, et des îles, Madagascar ou les Comores. Depuis 1982, les dénombrements officiels distinguent les différentes nationalités. Le groupe des « Subsahariens », qui représente aujourd’hui 12 % des étrangers de France, a en effet connu une augmentation et une diversification sans précédent depuis trente ans : 18 000 en 1962, 240 000 en 1990 et plus de 440 000 en 2007. Maliens et Sénégalais (plus de 50 000 chacun) tiennent depuis toujours la première place, mais ils sont talonnés par les Ivoiriens, les Congolais (des deux Congo) et les Camerounais (entre 35 000 et 50 000). On ne dénombre pas moins de vingt-sept nationalités ayant au moins mille ressortissants en France.

Plus que pour les migrations maghrébines, le passé colonial subsaharien a déterminé les chemins de la migration que la géographie n’orientait pas forcément vers la France. Il a aussi nourri des représentations où l’infériorisation « nègre » fut la plus dévastatrice des peuples colonisés : « bons sauvages » ou « cannibales » sanguinaires, ils se trouvaient à l’antithèse de la « civilisation ». La glorification de la négritude par les phares des années 1930 (« torches noires qui éclairent le monde », selon Jean-Paul Sartre, en 1948) Léopold SÉDAR SENGHOR (1906-2001) et Aimé CÉSAIRE (1913-2008) a fait long feu. Elle n’a pu venir à bout des discriminations fondées sur la couleur de peau, qui définissent aujourd’hui la « condition noire » (Pape N’Diaye) et dont les effets sont vécus au quotidien par les émigrés venus d’Afrique subsaharienne. Leur commune appartenance à la partie noire de l’humanité est un marqueur fort, qui les relie depuis toujours à un ensemble beaucoup plus large, à travers une autre histoire, celle de l’esclavage et des territoires qui en sont issus, Antillais et autres habitants des îles. Il n’est pas excessif de considérer la présence des Noirs dans le peuplement français comme un premier apport collectif de cette migration, par la renégociation du rapport à l’universalité à laquelle elle oblige.


Prélude (avant 1914).

Quoi qu’il en soit, les migrations des régions subsahariennes sont des migrations comme les autres. Les départs vers la France ont concerné en priorité des sociétés  déjà rompues aux mobilités, notamment les Soninkés, très majoritaires encore aujourd’hui parmi les Subsahariens. Dans l’AOF du début du XXe siècle, les migrations des « gens du fleuve », Sénégalais, Maliens et Mauritaniens du moyen Sénégal, se transforment au gré des contraintes et de l’économie coloniales. L’émigration vers la France ne commence pas avant 1914, mais à Dakar surtout, les réseaux sont en place dès le début du siècle. De la navigation sur le fleuve à la navigation sur les cargos où ils travaillent dans la soute à charbon, les marins ont été les pionniers de l’émigration en métropole. On les retrouve à Marseille avec quelques Guinéens, et d’autres venus de la côte des Somalis ou de Madagascar, employés dans la marine de l’océan Indien. Circulant au-delà de la zone soudanaise, les Soninkés se retrouvent au Congo et contribueront plus tard à l’émigration des Congolais. Il reste qu’avant 1914, c’est dans les expositions coloniales que l’on voit les Africains en métropole. Version moderne du rôle de « curiosité » que l’on assignait aux quelques « spécimens » introduits en France dans les siècles antérieurs (voir Saartjie Baartman, la Vénus hottentote, morte à Paris en 1815), ces manifestations à visée à la fois récréatives et ethnographiques étaient l’occasion d’introduire en France des familles de diverses contrées africaines (mais aussi d’Indochine et de Nouvelle-Calédonie). Et pourtant, les élections de 1914 voient l’entrée à l’Assemblée nationale du premier député africain, Blaise DIAGNE, élu des « quatre communes » du Sénégal, où le droit de vote a cours depuis 1848, comme dans les autres « vieilles colonies ». Quelques étudiants et autres « évolués », comme on disait alors, sont les pionniers d’une tradition de migration intellectuelle qui caractérise aujourd’hui encore les Subsahariens de France.




Les tirailleurs de la Grande Guerre.

La Première Guerre mondiale fut le moment de la grande découverte réciproque pour les Africains noirs et les métropolitains. Ce fut surtout, pour la métropole, l’occasion de contracter la « dette de sang », quand elle refusa de payer à son juste prix le sacrifice demandé aux soldats « indigènes ». La mobilisation conduisit sur le continent européen 134 000 soldats africains (et 34 000 Malgaches), surtout à partir de 1915. Elle en concerna davantage, entre 170 000 et 200 000 personnes selon les estimations de l’historien Marc Michel. À la différence des autres zones de l’empire et de Madagascar où l’on recruta aussi des travailleurs, l’AOF et l’AEF ne fournirent que des combattants. C’était conforme aux préjugés racialistes sur la « force noire », dont le futur général Mangin avait vanté l’intérêt militaire dans un livre de 1910. La désignation générique de « tirailleurs sénégalais » ne rend pas compte de la diversité des origines, mais pointe justement la part majoritaire des Sénégalais. L’AOF fournit la quasi-totalité de l’effort de guerre, les ethnies nomades étant laissées en dehors. Au Sénégal, en Guinée, dans le sud de la Mauritanie, les ponctions ont atteint les taux de l’Afrique du Nord, soit 2 % de la population. Le bilan humain estimé à 30 000 morts n’est pas seulement à la mesure de la boucherie que fut cette guerre. La fragilité de ces troupes, soumises à des conditions climatiques et à des maladies inédites, in suffisamment formées, tarde à être prise en compte. Les combattants connurent les grandes débâcles : les Dardanelles en 1915, Verdun et la Somme en 1916 et surtout le Chemin des Dames où l’engagement, sous la houlette de Mangin, tourne au massacre et fait scandale. Pour saluer la bravoure des soldats africains, notamment leur rôle dans la défense de Reims en 1918, un « monument aux Noirs » y fut inauguré par Daladier, en juillet 1924. Détruit par les Allemands en 1940, il a fallu attendre 2009 pour que sa reconstruction soit programmée. À Fréjus en revanche, un mémorial rappelle l’existence du principal lieu de cantonnement des troupes indigènes.




Les décennies de la « négritude » (1920, 1930).

Les survivants furent rapatriés sans grands égards et rien ne changea dans les cercles coloniaux, si ce n’est une certaine autorité accordée aux anciens combattants dans leurs villages. Toutefois, la place des Africains n’était plus la même en métropole. Le goût pour l’exotisme colonial, qui avait émergé antérieurement, a laissé place à une « vogue nègre », qui s’étend dans les années 1920 et voit son point d’orgue avec l’Exposition coloniale de 1931. Les réclames comme celle du chocolat Banania renforcent les clichés des cartes postales de guerre. Les rythmes endiablés qui sont apportés par les jazzmen noirs américains ou l’érotisme de Joséphine BAKER confortent l’image des nègres bon enfant avec « le rythme dans la peau ». Au même moment, le stigmate de « nègre » est retourné en drapeau. D’un côté se développe un mouvement politique : Lamine SENGHOR, gazé décoré de la croix de guerre, militant communiste, qui fonde en 1926 le « comité de défense de la race nègre ». De l’autre, le mot « négritude », lancé en 1934 par L’Étudiant noir et magnifié par les voix de Senghor et Césaire, condisciples au lycée Louis-le-Grand, émerge d’un mouvement qui joue davantage sur le rayonnement culturel que sur le combat politique. Français des « vieilles colonies » et colonisés africains sont unis dans ce même mouvement. En 1921, le Martiniquais René MARAN (1887-1960) fut le premier Noir à obtenir le prix Goncourt pour son roman Batouala. Véritable roman nègre. Il faut dire qu’à côté de l’indécence coloniale, la France de la Troisième République refuse l’apartheid. Les Noirs américains ont l’impression d’y respirer. La vogue nègre, c’est aussi la reconnaissance des apports de l’Afrique dans une culture dont la France se voit comme le berceau. L’influence de l’art nègre s’étend des cubistes d’avant-guerre aux surréalistes et à l’École de Paris.

Face à cette visibilité culturelle, la présence numérique des Africains et Malgaches reste négligeable. L’historien Philippe Dewitte estime leur nombre à 2 500 en 1926. C’est le moment où les Soninkés, libres désormais de prendre le large, constituent les premières communautés de marins et dockers à Marseille, à Bordeaux, au Havre (800 en 1926 ? – sans doute le double). Paris est l’autre grand point de chute. La filière étudiante est confortée, le colonisateur octroie des bourses, souvent aux instituteurs formés localement (75 étudiants en 1926, dont 50 Malgaches).




Nouvelle guerre et marche vers les indépendances (1940-1960).

La campagne de 1940 fut meurtrière pour  tous, mais le sacrifice des troupes coloniales fut hors du commun. Sur les 180 000 « Sénégalais » et Malgaches mobilisés, un peu plus de 64 000 combattirent sur le front français. Les pertes, encore plus lourdes que lors de la Première Guerre mondiale (15 000 en quelques semaines), furent aggravées par le nettoyage racial auquel se livrèrent les troupes allemandes lors de la débâcle (Raffael Scheck, Une saison noire, Tallandier, 2007). Un lieu de mémoire, le « Tata de Chasselay », a été édifié dès novembre 1942 par les habitants de cette commune du Rhône, horrifiés par le massacre de 188 tirailleurs, fauchés à la mitrailleuse ou écrasés par des chars. La contribution de l’Afrique à la Libération est bien connue. Dès 1940, le gouverneur de l’AEF, Félix ÉBOUÉ, choisit le camp des forces françaises libres, et les Subsahariens sont nombreux parmi les « indigènes » qui débarquent en France en 1943. Quatorze Africains figurent parmi les compagnons de la Libération. Les résistants du Vercors ou des Vosges sont davantage oubliés (comme le Guinéen Addi BA, fusillé en décembre 1943 à Épinal). La reconnaissance reste difficile, comme en témoigne le long combat pour la « décristallisation » des pensions d’anciens combattants, gelées depuis les indépendances, et finalement votée en novembre 2006.

La période de l’Union française, qui a précédé les indépendances, a consolidé les liens spécifiques entre les élites africaines et la métropole : une collaboration élargie d’un côté, la montée des revendications d’indépendance de l’autre. À partir de 1946, des députés représentent l’Afrique et Madagascar au parlement (vingt en 1946, vingt-neuf en 1956) ; ils imposent entre autres l’abolition du code de l’indigénat et du travail forcé. Léopold Sédar Senghor et Félix HOUPHOUËT-BOIGNY participent à des ministères de la IVe République. Mais le refus du colonialisme grandit, dans les pays eux-mêmes comme sur les bords de Seine ou dans les universités, où le nombre des étudiants africains augmente : ils sont 800 en 1950 quand se constitue à Bordeaux la Fédération des étudiants d’Afrique noire, ils seront 2 000 cinq ans plus tard. Influencée par le marxisme et le panafricanisme, la revue Présence africaine réunit une fois de plus des intellectuels français, africains (le Sénégalais Cheikh Anta DIOP, l’Ivoirien Bernard DADIÉ, le Malgache Jacques RABEMANANJARA) et antillais (l’Haïtien René DEPESTRE). La maison d’édition éponyme, créée en 1949, est aujourd’hui encore un lieu privilégié pour la littérature et la pensée du monde noir francophone. Le processus d’accession à l’indépendance s’achève de façon assez pacifique au cours de l’année 1960. Les nouveaux États entrent dans une coopération plus ou moins étroite avec la France.




Migrants des Trente Glorieuses (1960-1980).

L’émigration, qui commence alors vraiment, n’est pas le moindre des liens qui vont prolonger la relation avec la France. Elle est favorisée par les accords de libre circulation, auxquels tiennent les dirigeants africains comme le Quai d’Orsay. Les migrants, soumis seulement à un contrôle médical, ont la possibilité de demander la naturalisation au bout d’une année de séjour. Les réseaux soninkés connaissent une activité inédite. Des intermédiaires chargés de recruter  parcourent les ports et la zone sahélienne pour le compte des entreprises françaises. Les migrants subsahariens sont alors appréciés comme les moins exigeants de tous et occupent les postes les plus ingrats. Manœuvres dans l’industrie, ils sont voués surtout au ramassage des ordures, au balayage des rues et autres tâches de nettoyage dans les restaurants et petites entreprises. Comptant moins de 18 000 personnes en 1962, le groupe des Africains non maghrébins passe à 82 000 en 1975, à la fin de la période de haute croissance économique. Les Sahéliens du fleuve Sénégal, partagés entre trois nationalités (Sénégal, Mauritanie, Mali), en représentent 70 %. C’est une immigration presque exclusivement masculine, orientée vers le projet du retour. Les hommes vivent entre eux au mieux dans des foyers, au pire dans des caves insalubres, pour les trois quarts en région parisienne. Soudés autour de traditions qui les lient à leur village et fidèles à la pratique d’un islam rigoriste et conservateur, professé au sein de confréries très influentes. La confrérie mouride regroupe des migrants d’un autre genre, marchands ambulants de statuettes, de masques et de colliers. En dépit de leur part modeste (mais très sous-estimée) parmi les migrants du travail, les Africains sont vite devenus bien visibles du fait de l’indignité de leurs conditions de vie. Après 1968, ils sont au centre des scandales du logement immigré. C’est la mort de cinq travailleurs, quatre Sénégalais et un Mauritanien, asphyxiés dans un taudis d’Aubervilliers à la Saint-Sylvestre 1970, qui conduit à la loi Vivien sur la résorption de l’habitat insalubre. C’est dans les foyers occupés par les Africains qu’a commencé dès 1970 le mouvement de grève des loyers, qui s’est étendu ensuite aux foyers Sonacotra et a duré plus de dix ans. Témoignant d’une combativité qui deviendra une constante dans le secteur du logement, les « silhouettes fantômes » des Trente Glorieuses (Philippe Dewitte) prennent ainsi (un peu) place parmi les hommes. Ce faisant, ils attirent sur eux une partie du malaise qui grandit à l’encontre des immigrés à partir du retournement de conjoncture des années 1974-1980. En décembre 1980, la presse se scandalise de la destruction, par la municipalité communiste de Vitry, d’un foyer destiné à cent trente Maliens.

Pendant ces décennies de croissance et de construction nationale après les indépendances, les pays de l’Afrique humide, guinéenne et centrale, Côte d’Ivoire, Cameroun, Congo ont été plutôt des pôles d’immigration pour leurs voisins. Ils envoyaient en France des étudiants, des stagiaires ou des artistes en quête de formation. Bourses et accords spécifiques maintenaient l’ancienne tradition de migration intellectuelle et favorisaient le maintien des réseaux de culture francophone (encore que certains pays ayant opté pour le socialisme, comme le Mali, le Congo ou le Bénin, se soient liés parallèlement à Cuba ou Moscou).




Installation et diversification des immigrations africaines au tournant des années 1980.

   L’immigration africaine est celle qui augmente le plus après 1980, passant de 158 000 Africains (hors Maghreb) recensés en 1982 à 380 000 en 1999. Les transformations sont aussi qualitatives : l’immigration familiale ayant succédé à celle des travailleurs, suspendue en 1974, il y a une féminisation significative  (47,6 % de femmes en 1999 contre 36 % en 1982) et une forte croissance du nombre de mineurs (moins de dix-sept ans). C’est le point de départ d’une autre vie pour les travailleurs solitaires des pays du fleuve, comme pour leurs familles, mal préparées au monde urbain et européen qui va leur imposer ses codes. Les mutations concernent aussi les origines. Parmi les recensés de 1999, près de 100 000 ne viennent pas de l’ex-empire français (Zaïrois et Angolais). De leur côté, les Congolais, les Ivoiriens et les Camerounais constituent des colonies de plus de 20 000 immigrés, les Malgaches, les Guinéens, les Gabonais sont bien plus nombreux. Ces nouveaux migrants sont les victimes de « la décennie perdue du continent » (Jacques Barou) : crises économiques et ajustements structurels imposés par le Fonds monétaire international, guerres civiles et dictatures. Ainsi, le Congo a connu deux guerres civiles, en 1993-1994, puis en 1997-1999 ; Madagascar des révoltes en 1991 et 2002 ; la Côte d’Ivoire est entrée en crise économique et politique depuis 1989. Dans les années 1980, les Subsahariens venaient au premier rang des demandes d’asile en France (43 % de l’ensemble en 1988), tout en étant majoritairement déboutés (à plus de 80 %). Ils n’étaient pas originaires des régions les plus troublées (Rwanda, Soudan, Liberia), ni les plus pauvres (Burkina, Niger), mais de pays disposant de réseaux déjà implantés en France.

La masse des nouveaux venus est constituée d’individus jeunes, urbanisés, avides de réussir. Partout, la croissance considérable du nombre de jeunes s’est accompagnée du sentiment que les États africains étaient incapables de leur assurer un avenir, ce qui explique l’exode qui se poursuit depuis des décennies, en dépit des risques inimaginables et des moyens mis en œuvre pour leur interdire l’accès de l’Europe. La nouvelle immigration, en général plus qualifiée, est d’une grande diversité quant à l’insertion sociale et professionnelle. Certains ont un contrat et se retrouvent à l’occasion dans les lycées comme maîtres auxiliaires ou dans les hôpitaux comme médecins ou infirmiers. D’autres sont chômeurs ou dans l’illégalité. Beaucoup, déscolarisés, ne croient qu’en leur chance et leur goût de l’aventure. Parmi eux, les femmes sont nombreuses, souvent plus que les hommes. Elles sont venues seules ou avec leurs enfants. Ce modèle individuel est éloigné des formes antérieures de migration collective des paysans illettrés du Sahel. Encore qu’au Mali ou au Sénégal, l’émigration soit désormais beaucoup plus urbaine.




S’installer dans un contexte hostile.

Depuis les années 1980, les politiques d’immigration n’ont cessé de se durcir, à l’échelle de la France comme à celle de l’Europe. Après l’instauration des visas en 1986, la législation de l’endiguement semble viser spécifiquement l’immigration en provenance d’Afrique. L’avalanche législative a produit quantité de situations illégales, qui ont grossi le nombre des « sans-papiers ». Les luttes pour la régularisation de ces sans-papiers ont marqué les années 1990 (église Saint-Bernard à Paris) et se poursuivent au-delà des années 2000 (occupations place de la Bastille ou de la Cité de l’immigration par les travailleurs CGT). Encadrés par des associations et des syndicats, les  originaires d’Afrique subsaharienne y sont surreprésentés et jouent un rôle moteur. Ils témoignent ainsi d’une bonne maîtrise des valeurs et des institutions françaises. La tension permanente autour de la légalité de leur présence aggrave le contexte dans lequel se fait la stabilisation des familles. Cette installation cumule les difficultés de très grands handicaps sociaux et d’une très forte discrimination. Toute une partie de la jeunesse franco-africaine n’a pas encore trouvé sa place dans la société et a tendance à s’inscrire dans une attitude de déviance, avec pour référence la culture des quartiers noirs américains. Par ailleurs, les relations organiques avec les pays d’origine et le repli religieux de certains migrants sont au cœur des questions sur l’ethnicité et la place des structures communautaires dans l’espace public français. La population franco-africaine, exclusivement urbaine, vit en effet très regroupée, habitant à près de 65 % en Île-de-France. En contrepoint aux cités de banlieue, souvent très périphériques, des familles vivent encore dans des taudis de centre-ville tandis que se sont développés des quartiers commerçants originaux comme Château-Rouge à Paris ou Noailles à Marseille. Ils sont nés de l’activité commerçante déployée par des entrepreneurs aussi divers par les origines (Sénégalais, Camerounais, Ivoiriens, etc.) que par le statut : camelot à même la rue, marchande de tissus ou coiffeuse, restaurateur éphémère ou grossiste courant les marchés à Dakar, New York ou en Chine. Ces quartiers attirent tous les Africains des environs en même temps que des multiples consommateurs d’exotisme ou des itinérants internationaux. Les projets de vie ne sont pas les mêmes pour tous, mais les mélanges se font entre Africains (français pour certains) d’origines différentes. Ils détiennent le record des mariages entre conjoints étrangers de nationalité différente (enquête TeO, 2010).




« Africultures » en France.

Une nouvelle période de visibilité culturelle a pris forme au milieu de la décennie 1980. L’historien Philippe Dewitte voit dans la « mode black » de ces années une réplique de la « vogue nègre » de l’entre-deux-guerres. Il dénonce la complaisance superficielle qui se retrouve dans le film à succès Black Mic Mac (1986), où s’illustre l’acteur ivoirien Isaac de BANKOLÉ. La débrouille en milieu urbain au sein de réseaux hauts en couleurs donne certes une version romancée de la vie précaire des quartiers africains. Il reste que quelque chose est rendu des nouvelles dynamiques urbaines auxquelles contribuent les minorités venues de loin. Au même moment, Paris devient la plaque tournante des musiques africaines. La reconnaissance d’artistes comme Manu DIBANGO (né en 1933) s’était faite en dehors de France dans les années 1970, et les « Africa Fêtes » de Mamadou KONTÉ (?-2007), immigré en France en 1965, successivement balayeur et ouvrier d’usine, n’ont concerné que quelques immigrés de Seine-Saint-Denis. L’atmosphère pluriculturelle qui suit l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981, les radios libres changent la donne et favorisent le succès d’artistes comme Salif KEÏTA, Mory KANTE, Touré KUNDA, groupe sénégalais. Les musiques métisses sont à l’honneur dans les festivals et sur les scènes parisiennes, au moment où les Anglo- Saxons inventent le terme de world music (1987). Ces artistes venus des pays francophones et qui ont tous un lien avec la France, y séjournent de façon plus ou moins durable. Ils circulent entre plusieurs pays subsahariens, sont passés par les Antilles et les États-Unis. Ils chantent en français, en anglais et dans les langues africaines. Un grand nombre d’entre eux voient leur art comme un engagement, leur contribution aux grands shows humanitaires contribue à leur succès. Les chanteurs sont maintenant dans le business des multinationales. Certains sont de vrais hommes d’affaires, comme le Sénégalais Youssou N’DOUR (né en 1959) ou le Zaïrois Papa WEMBA (né en 1949), figure emblématique de l’élégance ostentatoire initiateur de la SAPE (Société des ambianceurs et des personnes élégantes). Le milieu des rappeurs et du hip hop est davantage celui des enfants grandis dans les banlieues françaises : MC SOLAAR, né en 1969 à Dakar de parents tchadiens, arrivé à l’âge de six mois à Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne) ; BOOBA, né à Meudon en 1976 d’une mère franco-marocaine et d’un père sénégalais ; DISIZ LA PESTE, né en 1978, auteur de la bande originale du film Taxi 2, qui a vécu dans le quartier des Épinettes à Évry.

L’autre domaine largement médiatisé concernant les stars africaines en France est le sport. Yannick NOAH (de père camerounais) pour le tennis, Patrick VIEIRA (arrivé à huit ans du Sénégal) ou Claude MAKELELE (originaire du Zaïre) pour le football sont des idoles dont le parcours contribue à nourrir les rêves d’ascension sociale par le sport, et parfois à entretenir des filières migratoires douteuses.

L’empreinte africaine dans les arts plastiques dépasse le plus souvent le cadre de l’Hexagone, tant sont importantes les circulations des artistes dans la sphère de l’art mondialisé. Ainsi, le sculpteur sénégalais Ousmane SOW, dont les œuvres sont d’une expression saisissante (Nubas, Little Big Horn), né à Dakar en 1935, se forme en France à partir de 1957 comme kinésithérapeute psychiatrique, exerce à Montreuil jusqu’en 1984, avant de revenir au pays, puis de parcourir le monde pour sculpter et exposer.

L’émigration a permis d’enrichir la veine africaine de la littérature francophone, portée par des maisons d’édition comme Présence Africaine, Le Seuil ou Actes Sud. L’héritage de Senghor continue d’être porté très haut. Parmi les premiers, les Sénégalais Cheik Hamidou KANE (né en 1928, auteur de L’Aventure ambiguë en 1961) et Sembène OUSMANE (1923-2007), qui a publié Le Docker noir en 1956 et fit une carrière de réalisateur au cinéma. Les écrivains récents, moins hantés par l’histoire coloniale et la fracture identitaire, interrogent, à travers leur langue savoureuse et poétique, l’absurdité du monde et la place de l’Afrique. Ahmadou KOUROUMA (né en 1927 en Côte d’Ivoire, mort à Lyon en 2003) a obtenu le prix Renaudot en 2000 pour Allah n’est pas obligé. En 2006, ce prix revient au Congolais Alain MABANCKOU pour Mémoires de porc-épic. Comme beaucoup d’autres, ces écrivains africains, qui ont publié en France, y ont souvent fait leurs études. Ils sont davantage le produit d’une histoire commune que des étrangers écrivant en français. C’est une des spécificités de l’immigration postcoloniale.

 Le caractère récent de la stabilisation explique en partie que les Africains noirs ou leurs descendants soient encore largement absents parmi les élus municipaux ou nationaux. L’assemblée d’aujourd’hui est en retrait par rapport à celle de la IVe République. Le parcours de Koffi YAMGNANE, Franco-Togolais élu maire de sa petite commune de Bretagne, puis secrétaire d’État (socialiste) à l’Intégration entre 1991 et 1993, est très atypique. Celui de l’ex-secrétaire d’État (UMP) Rama YADE davantage encore. Toutefois, le poids ancien des élites franco-africaines d’une part, le dynamisme civique des milieux populaires associatifs de l’autre constituent un potentiel politique dans une France qui compte de nombreux citoyens issus d’Afrique subsaharienne.





Marie-Claude Blanc-Chaléard
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AFTALION Albert Abram


Économiste. – Né le 21 octobre 1874 à Roustchouk (Roussé), alors exarchat bulgare autonome de l’Empire ottoman, aujourd’hui Bulgarie ; mort le 6 décembre 1956 à Pregny-Chambésy, Suisse.

Albert Abram Aftalion passe pour être l’économiste français le plus célèbre à l’étranger durant l’entre-deux-guerres. Il naît dans la communauté des juifs séfarades de la petite ville bulgare de Roussé – celle où verra également le jour, trente et un ans plus tard, Elias Canetti. La ville est secouée par la répression ottomane, qui suit le soulèvement indépendantiste d’avril 1876, puis par la guerre qui fait renaître de ses cendres la Grande Bulgarie en mars 1878. Ces événements entraînent un fort mouvement d’émigration de la minorité juive vers l’Europe occidentale, auquel la famille Aftalion participe. Elle s’installe en France, à Nancy, où Albert Aftalion arrive enfant et où il fait sa scolarité. Il étudie le droit et les sciences économiques jusqu’au doctorat, qu’il obtient dans les deux disciplines, respectivement en 1898 et 1899. En 1901, l’agrégation de droit vient couronner ce brillant parcours, qui avait favorisé sa naturalisation, attestée par un décret du 31 décembre 1897. Albert Aftalion resta un homme discret sur sa vie privée et aucun témoignage connu ne nous permet de connaître son rapport à ses origines bulgares.

C’est à Lille qu’il entame, en 1900, sa carrière universitaire ; une chaire d’économie politique et histoire des doctrines économiques est créée en juillet 1906 pour lui être immédiatement attribuée. Il poursuit son œuvre à la faculté de droit de Paris, à la chaire de statistique (1923-1934), puis à celle d’économie politique, jusqu’à sa retraite, en 1946. La renommée d’Albert Aftalion se forge d’abord dans le cadre de son enseignement. Ce maître, de nature austère et réservée, forme toute une génération d’économistes, qui lui rendent un vibrant hommage dans L’Œuvre scientifique d’Albert Aftalion (1945), signé entre autres par Jean Lhomme, Jacques Lecaillon, Georges-Henri Bousquet ou René Courtin.

Mais la notoriété acquise par les travaux d’Albert Aftalion dans l’entre- deux-guerres dépasse ces cercles et même les frontières françaises à partir de 1913, date à laquelle il formalise sa théorie des Crises périodiques de surproduction. Dans les années 1920, après s’être intéressé, dans Les Fondements du socialisme (1923), aux bouleversements économiques qui remuent le nouveau régime soviétique, il est un passeur important des États-Unis vers la France des méthodes statistiques appliquées à l’économie, à la fois dans son enseignement et dans ses recherches. Il les applique dans son ouvrage Monnaie, prix, change (1927), où il formule également une explication psychologique de la monnaie et du change, assez rapidement dépassée par de nouvelles théories. La portée de ses travaux l’appelle, dans les années 1920 et 1930, comme professeur invité à Londres, Bruxelles et Genève.

Mais l’homme ne reste pas confiné derrière les murs de l’université. Dès les années 1900 lui sont confiées des enquêtes d’expertise sur les ports maritimes allemands puis sur la situation du textile dans le nord de la France. Son engagement social s’exprime en 1906, lorsqu’il devient secrétaire général de la section du Nord de l’Association pour la protection légale des travailleurs (APLT), où il défend une vision interventionniste de l’État. Durant la Première Guerre mondiale, il contribue à perfectionner la logistique française, d’abord pour le ministère de la Marine marchande puis pour celui du Commerce, missions pour lesquelles il reçoit la Légion d’honneur en 1918. En 1923, il établit une évaluation des dommages causés par la guerre pour la Dotation Carnegie pour la paix.

La stature scientifique d’Albert Aftalion n’empêche pas la loi du 3 octobre 1940 sur le statut des juifs de lui être appliquée avec célérité : avant même la publication de la loi au Journal officiel du 18 octobre, l’assemblée de la faculté de droit de Paris, réunie le 10 octobre, annonce que les professeurs Aftalion, Oualid et Levy-Bruhl ne pourront pas reprendre leur service à la rentrée car « ils se trouvent malheureusement atteints par une réglementation nouvelle ». Le 16 juin 1941, un arrêté l’exclut définitivement de la fonction publique et il se réfugie à Toulouse. À la Libération, un arrêté du 4 octobre 1944 le rétablit rétroactivement dans ses fonctions, à compter du 21 décembre 1940. La même assemblée de la faculté de droit de Paris peut alors saluer le retour du brillant économiste, arrivé désormais en fin de carrière.
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AGAMBEN Giorgio


Philosophe. – Né le 22 avril 1942 à Rome, Italie.

Giorgio Agamben est un philosophe italien nomade ; la France est l’un de ses principaux ports d’attache. Après des études de droit et une thèse de philosophie politique sur Simone Weil, il mène une carrière universitaire en Italie, entrecoupée de séjours à l’étranger. En France, il participe, en 1966 et en 1968, aux séminaires de Thor animés par Martin Heidegger. Puis il participe à l’animation de la philosophie et de l’esthétique françaises en tant que directeur de programme au Collège international de philosophie (1986-1992), mais aussi en tant que collaborateur régulier à Futur antérieur, revue critique de sciences sociales, et enfin à la tête de séminaires réguliers dans les  universités parisiennes. Giorgio Agamben est donc présent dans la vie intellectuelle française non seulement à travers son œuvre qui, depuis Stanze. Parole et fantasme dans la culture occidentale (1977, trad. 1981), est largement traduite en français, mais aussi par ses engagements publics, notamment, en 2009, en faveur de Julien Coupat, ancien membre du groupe Tiqqun (1999-2001) dont il était proche.

La France est également omniprésente dans ses références intellectuelles. Jusque dans les années 1990, il nourrit sa réflexion sur la question du langage des travaux d’Émile Benveniste et de Jacques Lacan. Puis, il oriente ses recherches vers la philosophie politique et juridique ; dans son interrogation sur la violence, la souveraineté, le pouvoir et le biopouvoir percent les influences de Derrida, Foucault et Debord. Enfin, Giorgio Agamben est dans une position de passeur entre la France et l’Italie, à la fois quand il édite en Italie les manuscrits de Walter Benjamin découverts à la Bibliothèque nationale de France (de 1978 à 1986) et quand il introduit et traduit en italien La Société du spectacle et les Commentaires sur la société du spectacle de Guy Debord (1990).
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AITKEN et STEEL


Ingénieurs mécaniciens. – William Aitken (ou Aitkins), né à Haddington, Royaume-Uni ; mort à une date inconnue ; John Steel (ou Steele), né à Colliery Dykes, Royaume-Uni, mort le 4 mars 1827 à Lyon, France.

Hydraulicien venu de Grande-Bretagne en 1802, naturalisé en 1810, William Aitken est l’introducteur en France de la roue « à l’anglaise », roue de structure métallique à augets emboîtée dans un coursier courbe avec vanne inclinée, dont il équipe un grand nombre de moulins et de filatures à partir de son atelier de Senonches (Eure-et-Loir). En 1818, il s’associe à John Steel, ancien collaborateur de Trevithick et l’ami de Robert Stephenson, pour produire, aux Ateliers de la gare à Ivry, des machines à vapeur fixes et de navigation maritime. En 1821, un brevet est déposé pour la machine Aitken-Steel à double expansion et trois cylindres. La tentative, en 1827, d’appliquer cette technique à la navigation se solde par un échec, la machine, alimentée par quatre chaudières en fer laminé, ayant explosé lors de la mise sous pression, en tuant John Steel. L’accident révéla la capacité des chaudières de tôle à exploser et pas seulement à se déchirer, comme on le pensait jusque-là. Après une longue éclipse, le principe du multi-cylindre fut repris, amendé et développé dans la machine compound mise au point par Georges-Henry Corliss aux États-Unis.





Anne-Françoise Garçon


AKERMAN Chantal


Cinéaste. – Née le 6 juin 1950 à Bruxelles, Belgique.

Issue d’une famille juive polonaise (ses grands-parents et sa mère ont été déportés à Auschwitz, sa mère seule en est revenue), Chantal Akerman fait, en 1971, un court passage à l’Institut national supérieur des arts du spectacle et de la réalisation (école belge de cinéma), puis part pour New York où elle fréquente l’Anthology Film Archives et découvre le cinéma expérimental américain. Installée à Paris, elle retournera à New York à plusieurs reprises, y tournera Histoires d’Amérique en 1988 et Un divan à New York en 1996. En Israël, elle réalise Là-bas  (2006). Fascinée par le rituel, l’utilisation du plan fixe, l’exil et les figures de l’étranger, l’errance et l’enfermement, les petits arrangements et la vie ordinaire, les sexualités minoritaires, elle a réalisé en 2000 une adaptation de La Prisonnière de Marcel Proust, La Captive, y retrouvant ses thèmes favoris : l’obsession amoureuse, les lieux clos, la répétition, la jalousie, l’interrogation sur le mystère des sexes. « Proust est mon demi-frère, dit-elle. Comme moi il parle de l’homosexualité, des juifs, de l’autre, cet éternel inconnu. »





Jean-Luc Douin


ALBANAIS

L’immigration albanaise en France est difficile à quantifier avec précision. Avant l’indépendance de l’Albanie en 1912, les migrants albanais se fondent dans la masse des sujets ottomans. Dans l’entre-deux-guerres, la Statistique générale de la France les regroupe sous la rubrique « Autres pays d’Europe ». Enfin, après la chute du communisme en 1991, une part non négligeable des Albanais venus en France se sont déclarés réfugiés kosovars. D’après l’Insee, il y a officiellement près de 5 500 Albanais en France en 2007.

La première vague d’émigration est favorisée par l’occupation du sud-est de l’Albanie par l’armée française (1917-1920) et par la présence de compagnies proposant l’envoi de main-d’œuvre vers l’Hexagone. Les premiers migrants économiques albanais sont aiguillés vers les bassins miniers du Pas-de-Calais et de la Loire dans le début des années 1920. Rapidement, un certain nombre se dirigent vers Paris et se regroupent dans le nord de la capitale pour former une « colonie albanaise » estimée à 600 individus en 1926. Ces migrants, pour la plupart des hommes et des ouvriers, se caractérisent par une forte mobilité géographique entre les quatre points principaux d’installation des Albanais en France (Paris, Saint-Étienne, Lyon, Nord), mais aussi avec d’autres régions industrielles ou portuaires. Beaucoup d’entre eux rentrent au pays après quelques années et peu finalement se sédentarisent. À Paris, leur nombre décroît rapidement : ils ne sont plus que 300 en 1936, 140 en 1945. Une partie de ceux qui restent deviennent petits commerçants. Certains enfants poursuivent l’ascension sociale comme, par exemple, l’universitaire stéphanois Alexandre ZOTOS (né en 1939), spécialiste de littérature française et balkanique. Cette première vague est renforcée par le phénomène de l’exil politique, surtout après la prise de pouvoir, fin 1924, d’Ahmet Zogu, qui devient roi en 1928. Paris, dans l’entre-deux-guerres, est aussi une scène politique albanaise. Les réfugiés logés à Paris continuent leur combat, intervenant dans la presse ou intéressant des hommes politiques français, comme Justin Godart, à la situation albanaise. C’est parmi ces exilés politiques et les étudiants présents en France que se constituent des groupes communistes, à Paris et surtout à Lyon où est édité un journal en albanais. Il ne semble pas qu’Enver HOXHA, futur dirigeant de l’Albanie communiste alors étudiant à Montpellier, ait joué un rôle dans ces réseaux. Malgré la présence de ces groupes et de quelques associations éphémères, la communauté albanaise met beaucoup de temps à s’organiser. Il faut attendre l’invasion de l’Albanie par l’Italie en avril 1939  pour qu’une fédération des Albanais de France soit créée. Elle servira à favoriser le retour au pays pour participer à la lutte de libération nationale ou à la construction de l’Albanie socialiste après 1945.

Alors que beaucoup d’Albanais rejoignent leur patrie, une partie de l’entourage du roi ZOG s’installe en région parisienne. Le roi lui-même fait plusieurs séjours en France et y décède en 1961, avant d’être inhumé au cimetière parisien de Thiais. La France voit également arriver quelques réfugiés politiques après 1945, en majorité originaires des régions albanophones de Yougoslavie. C’est parmi ces nouveaux installés que naît, en 1957, à Sucy-en-Brie, le danseur et chorégraphe Angelin PRELJOCAJ qui crée en 1985 sa propre compagnie, le Ballet Preljocaj, installée dans un premier temps à Champigny-sur-Marne avant de prendre résidence, en 1996, à Aix-en-Provence où il occupe, depuis 2006, le Pavillon noir en tant que Centre national chorégraphique. Cette petite communauté se regroupe en associations, édite sa propre revue et parvient à obtenir, en 1978, qu’une place parisienne du XVIIIe arrondissement porte le nom du héros national Gjergj Kastriot Skanderbeg (1405-1468), qui lutta contre les Ottomans au XVe siècle. Après la chute du communisme en 1991, l’Albanie connaît de fortes vagues d’émigrations vers la Grèce, l’Italie ou la Belgique. En comparaison, la France en accueille très peu. Parmi ces nouveaux migrants, il faut noter toutefois la présence du célèbre écrivain Ismail KADARÉ (né en 1936), qui partage sa vie entre Paris et Tirana, ou encore de la soprano Inva MULA (née en 1963). Aujourd’hui en France, la communauté qui se reconnaît albanaise regroupe sans distinction des personnes originaires d’Albanie et des albanophones en provenance des anciennes républiques de Yougoslavie (Kosovo, Macédoine et Monténégro).



Mickaël Wilmart


ALBATROS, Société des films de l’

En 1920, deux des réalisateurs de cinéma russes les plus renommés, Viatcheslav (Victor) Tourjansky et Alexandre Volkoff, qui ont choisi avec leur producteur, Iossif (Joseph) Ermoliev, le camp des Blancs, s’installent à Paris, considéré à l’époque comme la capitale du cinéma européen. La société Ermoliev-Cinéma loue les studios Pathé de Montreuil et, deux ans plus tard, au départ d’Ermoliev pour l’Allemagne, se transforme en Société des films de l’Albatros, sous la direction d’Alexandre Kamenka. Extrêmement féconde, cette société va produire des films de genres variés, fondés sur le dépaysement des décors, des costumes et des intrigues et dont les réalisateurs, les techniciens et les acteurs sont, au départ, presque tous des Russes blancs. Le succès est au rendez-vous, auprès d’un public français qui fait fête à certaines des vedettes des studios, Ivan Mosjoukine chez les hommes, Natalie Kovanko et Natalie Lissenko chez les femmes. L’Albatros se « francise » rapidement, Kamenka donnant sa chance à de jeunes réalisateurs européens, souvent issus de l’avant-garde de l’époque. Quelques-uns des films considérés par la suite comme des chefs-d’œuvre du cinéma muet ont été produits par l’Albatros, comme Feu Mathias Pascal, de Marcel L’Herbier (1926), Un chapeau de paille d’Italie, de René Clair (1928),  Les Nouveaux Messieurs (1929), de Jacques Feyder.

Le passage au cinéma parlant est fatal à plusieurs des comédiens, qui maîtrisent mal la langue française, et aux réalisateurs russes eux-mêmes, dont l’esthétique paraît soudainement datée. Mais l’Albatros continuera de produire jusqu’à la guerre. Les historiens du cinéma ont récemment redécouvert et revalorisé cette « école russe de Paris » – à laquelle il faut adjoindre les films tournés par Alexandre Volkoff et Viatcheslav Tourjansky pour la Société des cinéromans (Michel Strogoff, Casanova,…) –, qui aura nourri, une dizaine d’années durant, le rêve français.



Pascal Ory


ALBERT Dieudonné


Militant politique. – Né le 25 mai 1916 à Cueva de Vinroma, Espagne ; mort le 6 décembre 1988 à Béziers, France.

Originaire d’Agde (Hérault), mais né en Espagne et de nationalité espagnole, Dieudonné Albert exerça diverses professions, dont celle de coiffeur. Membre du Parti communiste, il s’engage dans les Brigades internationales durant la guerre d’Espagne, qu’il mène comme lieutenant. Il revient en France au début de 1939. Entré en résistance, il est membre des Francs-tireurs et partisans français (FTPF), dont il commande la formation pour le département de l’Hérault, en 1944, sous le nom de commandant Simon. En août de la même année, il devient commandant adjoint des Forces françaises de l’intérieur (FFI) de l’Hérault et dirige, en 1945, la caserne La Marseillaise à Béziers. De 1945 à 1948, Dieudonné Albert fut membre du comité fédéral de la Fédération communiste de l’Hérault. Il eut ensuite, durant quelques années, des responsabilités au sein du Parti communiste espagnol clandestin, car il était toujours de nationalité espagnole, puis il milita au sein de l’Association républicaine des anciens combattants (ARAC).





Michel Dreyfus


ALBERT Ier, Honoré Charles Grimaldi, prince de Monaco


Navigateur et océanographe. – Né le 13 novembre 1848 et mort le 26 juin 1922 à Paris, France.

Issu de plusieurs grandes familles aristocratiques françaises, « élevé dans le culte » de la France, selon lui « champion des causes généreuses », le prince étudie à Paris au collège Stanislas puis à La Chapelle-Saint-Mesmin. Il commence son apprentissage maritime à Lorient et le poursuit dans la marine espagnole. Il se met à la disposition de Napoléon III lors de la guerre de 1870, quitte le service dès le 12 septembre, ce qu’il regrette au moment du siège de la capitale. Passionné par le monde océanique, le prince est introduit dans les milieux scientifiques par le physiologiste Paul Regnard, son condisciple du collège Stanislas. Il dirige, de 1885 à 1915, vingt-huit campagnes océanographiques avec quatre navires successifs sur lesquels il accueille des scientifiques de diverses nationalités. Il présente ses résultats à l’Académie des sciences et dans de nombreuses sociétés savantes. Soucieux de large divulgation, il participe aux Expositions universelles de 1889 et de 1900, et fait bâtir à Monaco le Musée océanographique. Dans un contexte de tension, Albert Ier assigne un but de paix à la science et donne un caractère largement international à  l’Institut océanographique, créé en 1906 pour dispenser un enseignement alors absent de l’université. Comme les Français sont nombreux dans le conseil d’administration et le comité de perfectionnement, la fondation passe à tort pour un « don à la France ». Le prince justifie son choix de Paris et son mécénat au profit de la Sorbonne par le fait que la capitale « a gagné la reconnaissance du monde intellectuel ». Désireux d’éclairer les origines de l’humanité, Albert Ier encourage les fouilles, crée un musée à Monaco, et à Paris l’Institut de paléontologie humaine. L’admission comme membre de l’Institut de France, distinction qui « imprime au travailleur une marque de la noblesse moderne », résonne comme la récompense suprême : correspondant depuis 1891, il est élu associé étranger de l’Académie des sciences en 1909. Son parcours de marin donne lieu à un récit autobiographique, La Carrière d’un navigateur, publié plusieurs fois entre 1902 et 1914.

Le prince fréquente à Paris le salon de Flore Singer et de la comtesse Greffulhe, qui intervient dans la création de l’Institut océanographique et avec qui il entretient une abondante correspondance à dominante musicale. Ami de Massenet et de Saint-Saëns, il accueille leurs créations à Monte-Carlo. Plus que sa seconde épouse, Alice Heine, catholique aux origines juives, c’est son exigence de justice qui le pousse à militer pour Dreyfus. Lors de deux visites à l’Élysée au début de l’année 1898, il aborde la question avec Félix Faure et essaie de le convaincre, en vain, de l’innocence du capitaine. Auguste Scheurer-Kestner ne trouve pas opportune la publication de la prise de position du prince dans la presse, sous prétexte qu’il est étranger, qu’il paraît naturellement lié au syndicat juif et que l’image de la principauté est trop mêlée au jeu dans l’opinion. Le prince vient en aide à des victimes de l’Affaire (le commandant Forzinetti ou l’abbé Pichot) et, finalement, fait publier par Le Figaro, le 3 juillet 1899, une lettre à Lucie Dreyfus, qu’il invite avec son mari au château de Marchais, propriété des princes de Monaco dans l’Aisne. Les antidreyfusards lui reprochent aussitôt d’avoir trahi la mémoire de ses ancêtres, hommes d’épée français.

Le dreyfusisme du prince, sa familiarité avec Guillaume II comme avec des personnalités françaises républicaines, en font une cible durable de la presse nationaliste française, notamment de L’Action française, durant la guerre. Pacifiste militant, le prince s’efforce sans relâche de rapprocher la France et l’Allemagne, comme lors des crises marocaines. La pose de la première pierre du Musée océanographique et son inauguration lui font caresser l’espoir d’une rencontre entre Guillaume II et le président de la République. Faisant, en juillet 1914, à Poincaré, Briand et Roche, le bilan de ses seize années de visite à Kiel, il regrette « l’abstention de la France » au rendez-vous diplomatique et mondain annuel des régates. La principauté est officiellement neutre lorsque la guerre éclate, mais Albert Ier ne tarde pas à prendre position en faveur des Alliés. Le 10 août, il assure Poincaré des « sentiments [qu’il] partage avec la France ». Il accueille des blessés à Monaco et met à la disposition du gouvernement français ses institutions parisiennes. Après le bombardement de la cathédrale de Reims, « aussi consterné que le meilleur  des Français », il dénonce « une provocation au monde entier ». L’occupation de son domaine de Marchais nourrit en lui un ressentiment germanophobe dont l’exutoire est la publication d’une lettre ouverte à Guillaume II, La Guerre allemande et la conscience universelle, en décembre 1918. Un nouveau traité franco-monégasque, qui renforce l’influence française à Monaco, est signé en 1918. Le prince fonde de grands espoirs dans la Société des nations, mais est déçu par l’attitude de la France, qui ne permet pas l’admission de Monaco.





Jacqueline Carpine-Lancre et Thomas Fouilleron


ALECHINSKY Pierre


Peintre et graveur. – Né le 19 octobre 1927 à Bruxelles, Belgique.

Né d’un père venu de Crimée et d’une mère wallonne, tous deux médecins à Bruxelles, Pierre Alechinsky a étudié les métiers du livre, l’illustration et la typographie à La Cambre, l’école supérieure des arts visuels de la capitale belge. Il devient membre du groupe Jeune peinture belge en 1947 et, dès 1949, après sa rencontre avec le poète Christian Dotremont, intègre le groupe CoBrA (Copenhague, Bruxelles, Amsterdam). Il rejoint, en 1951, après la dissolution de CoBrA, ses amis Appel et Corneille, déjà Parisiens d’adoption. Il multiplie les découvertes, comme celle d’une technique chinoise que lui montre Walasse Ting (le papier posé au sol, le corps penché en avant) et se perfectionne en gravure auprès d’un maître, Stanley William Hayter. Son œuvre se caractérise par une audace « imaginante » donnant naissance à un bestiaire de monstres violemment colorés qu’il expose à Paris (Galerie de France, puis galerie Lelong) et dans le monde entier. Il illustre des textes de ses amis comme Eugène Ionesco, Jean Tardieu, et en écrit lui-même (Remarques marginales, 1997 ; Des deux mains, 2004). Parmi les commandes officielles figurent, à Bruxelles, un mural au Théâtre de la place des Martyrs et, à Paris, le salon d’attente du ministère de la Culture et la petite rotonde de l’Assemblée nationale. Installé depuis soixante ans en France et ne s’étant jamais soucié de naturalisation, Alechinsky se dit « Belge par distraction » ou encore « non régnicole », du nom donné au citoyen qui paie ses impôts dans son pays d’adoption et non pas dans son pays d’origine. Il s’est fabriqué une « Belgique mentale », inspirée de ses années de jeunesse, qui nourrit son art, tout comme ses rencontres, lectures et voyages.





Julie Verlaine


ALEXAKIS Vassilis


Écrivain et dessinateur. – Né le 25 décembre 1943 à Athènes, Grèce.

Vassilis Alexakis a passé les dix-sept premières années de sa vie en Grèce. En 1961, il obtient une bourse qui lui permet de suivre des études de journalisme à Lille, où il demeure trois ans. Rentré dans son pays natal pour remplir ses obligations militaires, il le quitte en 1968 pour revenir en France, après le coup d’État instaurant la dictature des colonels. Il devient dessinateur humoristique et journaliste, et collaborera tout à tour au Monde, au Monde des livres, à France Culture. C’est au début des années 1970 qu’Alexakis développe une œuvre romanesque originale, marquée par une approche biculturelle et placée sous le sceau du bilinguisme, alternativement écrite et traduite dans les deux langues  qu’il possède. Son quatrième roman, Тαλγο (1980), est ainsi le premier rédigé par l’écrivain en grec, avant qu’il ne le traduise lui-même en français (Talgo, 1983). Alors qu’il s’est déjà vu primé à de multiples reprises pour son roman Avant (1992), Alexakis utilise à nouveau le procédé littéraire pour Η Μητρική γλώσσα qui, publié dans sa version française sous le titre La Langue maternelle, décroche le prix Médicis en 1995. Cette consécration vient rappeler que la thématique de la quête identitaire traverse l’œuvre d’Alexakis, comme en témoignent plusieurs de ses autres romans (Contrôle d’identité, 1985 ; Paris-Athènes, 1989 ; Les Mots étrangers, 2002). Lauréat du Grand Prix du roman de l’Académie française en 2007 pour Ap. J.-C., le romancier rappelle ses engagements politiques anciens en faveur des immigrés clandestins et des sans-papiers : « Dans un pays où le tiers de la population est issu de l’immigration, faire obstacle à l’arrivée de nouveaux étrangers est une façon de mettre en péril […] l’identité française » (Le Monde, 7 décembre 2007).





Pierre-Frédéric Charpentier


ALEXEIEFF Alexandre


Cinéaste d’animation. – Né le 18 avril 1901 à Kazan, alors Empire russe, aujourd’hui Tatarstan, Russie ; mort le 9 août 1982 à Paris, France.

Cadet de la Marine tsariste après avoir passé son enfance à Constantinople, ce graveur et illustrateur arrive en France en 1921 et travaille comme décorateur et costumier pour Gaston Baty, Louis Jouvet, Georges Pitoeff. Il se tourne vers le cinéma en 1930, inventant avec son épouse, Claire Parker, le procédé de l’écran d’épingles. Il s’agit d’un écran percé de milliers de trous dans lesquels sont placées des épingles qui, plus ou moins enfoncées et éclairées en lumière oblique, permettent de créer des ombres portées qui évoquent des motifs, filmés image par image. Il réalise avec ce procédé Une nuit sur le mont Chauve, sur une composition musicale de Moussorgski (1934). Ce film fantastique est suivi du Nez, d’après Gogol (1963), ainsi que du prologue du Procès d’Orson Welles (1962), et de courts métrages publicitaires aux trucages raffinés pour les biscuits Brun, pour Monsavon, Esso et Renault.





Jean-Luc Douin


ALFONSO Celestino


Militant politique. – Né le 1er mai 1916 à Itumar-Ozaba, Espagne ; mort le 21 février 1944 à Paris, France.

Celestino Alfonso arrive très jeune en France, où il travaille ensuite comme ouvrier menuisier. En 1934, il adhère aux Jeunesses communistes et devient responsable du groupe d’Ivry-sur-Seine. Deux ans plus tard, il est volontaire pour l’Espagne républicaine, où il arrive le 27 août 1936. Il y combat comme mitrailleur, avec le grade de sergent, et est nommé lieutenant en 1937 ; l’année suivante, il est nommé commissaire politique à la 2e Brigade internationale, avec le titre de capitaine. Revenu en France en février 1939, il est interné au camp de Saint-Cyprien, s’en évade et revient à Paris dans des conditions très périlleuses. Il est à cette époque marié et père d’un enfant. Il entre dans la Résistance en 1942, est arrêté, déporté en Allemagne, mais, après six mois de camp, parvient à s’évader. Il rejoint alors les Francs-tireurs et partisans français (FTPF) et,  au sein du groupe Manouchian, participe à de nombreux actes terroristes, notamment à l’exécution du général von Schaumburg, commandant du Grand Paris, puis, le 29 septembre 1943, celle du responsable du Service du travail obligatoire (STO), Julius Ritter. Arrêté le 17 novembre 1943 avec le groupe, Celestino Alfonso sera fusillé.





Michel Dreyfus



ALGÉRIENS

Dans l’histoire des migrations en France, celle des Algériens occupe une place essentielle et particulière. Essentielle en raison de son ancienneté et de son ampleur : elle se trouve, avec les Italiens et les Portugais, aux premiers rangs des apports de peuplement. Particulière, du fait de la longue histoire partagée entre l’Algérie et la France, histoire où la domination coloniale, à partir de 1830, puis la guerre de décolonisation de 1954 à 1962, ont laissé des traces profondes, dans la mémoire comme dans le traitement des migrants algériens et de leurs descendants. On ne peut comprendre les ambivalences qui entourent la composante algérienne au sein de la société française sans rappeler le contexte colonial, qui a longtemps servi de cadre aux migrations vers la France. Ces dernières, qui commencent avec la IIIe République, ne furent longtemps que des migrations internes, puisque, de 1865 à 1962, les migrants « indigènes » avaient la nationalité française. Ils n’en ont cependant pas moins fait l’objet d’une réglementation restrictive jusqu’en 1947, date du statut qui leur donne la pleine citoyenneté. Depuis l’indépendance, la complexité du rapport des migrants algériens et de leurs enfants (pour la plupart Français) à la nationalité française apparaît unique en son genre, tandis que se sont maintenues à leur égard des discriminations spécifiques.

Les Algériens de nationalité représentaient 12,9 % de la population étrangère en France en 2007, soit 475 000 personnes. Mais les originaires d’Algérie étaient plus de 700 000 et on estime à plus de 1,5 million le nombre des Algériens et Franco-Algériens du pays, descendance incluse.


La première migration coloniale.

À la fin du XIXe siècle, l’appauvrissement des campagnes provoqué par la colonisation foncière favorise l’émigration des Kabyles vers la métropole. Un permis de circulation est institué en 1874 pour contrôler les départs. Ces premiers Kabyles, colporteurs pour certains, sont mis très vite au service de l’industrie : mineurs dans les houillères du Nord et du Pas-de-Calais, ouvriers des chantiers du métropolitain parisien, on les recrute pour briser les grèves dans les huileries et les raffineries marseillaises en 1907 et 1910. À la même époque, des troupes de saltimbanques viennent étancher la soif d’exotisme des métropolitains.

Comme ailleurs dans le monde colonisé, le premier grand mouvement vers la métropole est lié à la Première Guerre mondiale, du fait de la mobilisation de recrues et de la réquisition de travailleurs. En juillet 1914, une loi instaure la libre circulation pour faciliter la mobilisation des « indigènes ». Les Algériens, venus de nombreuses régions, sont les plus nombreux des coloniaux dans l’effort de guerre : 175 000 sont mobilisés, parmi lesquels la moitié sont des engagés volontaires. Près de 25 000 sont tués. À Douau mont (Meuse), à Notre-Dame-de-Lorette dans le Pas-de-Calais et surtout à la Ferme de Suippes (Marne), des stèles musulmanes rappellent leur engagement. La construction de la Grande Mosquée de Paris se voulait également une reconnaissance du sang versé par les musulmans lors de la Première Guerre mondiale. Inaugurée en juillet 1926, elle fut dénoncée par les premiers nationalistes nord-africains comme une mosquée conçue pour les « cocottes ». Souvent mis en avant sur les lignes de front, encensés par la propagande française, les tirailleurs, zouaves et spahis algériens, ne font pas moins l’objet d’une suspicion particulière. L’état-major craint, comme les colons, la contagion des idées de liberté et d’égalité présentes en métropole. Il en va de même pour les 80 000 travailleurs réquisitionnés sous l’autorité du ministère de l’Armement par le Service de l’organisation du travail colonial (SOTC), tenus à l’écart de la population dans des baraquements organisés selon des critères ethniques et soumis à une discipline militaire. Le contact avec le monde ouvrier français fut néanmoins l’occasion d’une première prise de conscience politique.




D’une guerre à l’autre : le « premier âge » (A. Sayad).

Au lendemain du conflit, les départs vers la métropole s’accélèrent. De 1919 à 1924, environ 60 000 personnes tentent l’aventure, en particulier suite à la mauvaise récolte de 1921. Cependant, en 1924, des restrictions à l’émigration sont rétablies sous la pression des colons, qui craignent de perdre une main-d’œuvre à bas prix. En métropole, l’immigration est considérée comme indésirable, pour des raisons raciales. La presse mais aussi l’administration entretiennent le mythe de la sexualité débridée des Algériens. Un fait divers sanglant, l’assassinat de la rue Fondary en 1923, est l’occasion d’une campagne contre la violence des « Sidis », justifiant une surveillance accentuée.

Ces mesures n’empêchent pas de nouvelles arrivées. Les Kabyles dominent toujours, mais les zones d’émigration se multiplient. À leur arrivée, les migrants rejoignent leurs parents ou des groupes originaires du même douar qu’eux, susceptibles de les aider à se loger et à trouver un emploi. Ils s’installent dans les meublés et garnis des quartiers populaires, la Goutte-d’Or à Paris, Gerland à Lyon, la porte d’Aix à Marseille, des espaces où l’empreinte algérienne est toujours présente aujourd’hui. Cette communauté est presque exclusivement masculine. Les migrants ne restent pas longtemps (75 % rentrent au bout de huit à dix-huit mois en Algérie) et sont immédiatement remplacés à leur départ. Cette noria de travailleurs qui regarde vers le lieu de départ a été désignée par le sociologue Abdelmayek Sayad comme le « premier âge » de l’émigration algérienne.

Des infrastructures et des institutions spécifiques sont mises en place pour contrôler, assister et à l’occasion réprimer les « sujets musulmans ». Le Service des affaires indigènes nord-africaines (SAINA), créé en 1925, fait construire l’Hôpital franco-musulman de Bobigny en 1935, puis un cimetière musulman dans la même commune en 1937. Une Brigade nord-africaine est instaurée en 1934. Ces services spécifiques ont pour effet « d’isoler les Algériens du reste de la population française ou immigrée et de lui fermer pour longtemps l’accès à toutes les  voies par lesquelles les étrangers se fondent généralement dans la société française » (Geneviève Massard-Guilbaud, in P. Rygiel (dir.), Le Bon Grain et l’ivraie, La Courneuve, Aux lieux d’être, 2006).

C’est dans l’émigration que se forge une conscience nationale. Dans les années 1920, le Parti communiste français (PCF) joue un rôle essentiel dans l’initiation des ouvriers algériens à la lutte syndicale et politique. Messali HADJ (1898-1974) s’installe à Paris comme ouvrier en 1923. Il y rencontre sa femme, Émilie Busquant, ainsi qu’Abdelkader HADJ ALI (1883-1957), militant de la section coloniale du PCF. En 1925, il adhère au PCF et à la CGTU. L’Étoile nord-africaine (ÉNA) naît à Paris en 1926 et prend part au comité de Front populaire. Après la dissolution de l’ÉNA en 1937, Messali Hadj organise le Parti du peuple algérien (PPA), première formation indépendantiste. Dès cette époque, les cafés sont le lieu essentiel de sociabilité et de politisation des ouvriers algériens.

L’effervescence politique se retrouve dans le domaine de la création artistique. Mahieddine BACHTARZI (1897-1986), ténor, acteur et homme de théâtre surnommé le « Caruso du désert » tourne en France avec sa troupe arabo-andalouse El Moutribia. Il se produit au Théâtre de la Madeleine, dirige les collections de disques arabes chez Gramophone, et chante l’appel à la prière à la Grande Mosquée de Paris lors de son inauguration. Avec Rachid KSENTINI (1887-1944) et Mohamed EL KAMAL (1919-1956), il anime les soirées des immigrés et se produit dans les meetings de l’ÉNA. Les premiers chanteurs de l’exil s’installent à la même période comme ouvriers : Cheikh EL HASNAOUI (1910-2002) et Slimane AZEM (1918-1983) arrivent en France en 1937. Mohamed IGUERBOUCHEN (1907-1966), premier compositeur de musique classique de type européen, collabore à la bande originale du film Pépé le Moko de Jean Duvivier (1936). Dans le domaine du chant lyrique, Leila BEN SEDIRA (1903-1982), née d’un couple mixte algérois, est soprano pensionnaire de l’Opéra-Comique dans les années 1930. Par ailleurs, les premiers sportifs algériens se distinguent dès cette période : Ahmed BOUGUERRA EL OUAFI (1898-1959), ouvrier de la Régie Renault, devient pour la France champion olympique du marathon en 1928 à Amsterdam, quand le footballeur Ali BENOUNA (1912-1980) intègre l’équipe nationale française en 1936, une première pour un « indigène ».

Pendant la Seconde Guerre mondiale, les nazis mettent en place une véritable propagande pour rallier les Nord-Africains à leur camp. Messali Hadj refuse de collaborer et rompt avec ceux qui se laissent tenter. Des Algériens participent à la Résistance, comme les communistes Mohamed LAKHDAR-TOUMI (1914-?) et Bouchafah SALAH (1903-1945), et surtout aux combats de la Libération. Le parcours de ces soldats est sorti de l’oubli, grâce au film de Rachid BOUCHAREB (né en 1953) Indigènes, sorti en 2006 et primé au Festival de Cannes. Le statut de mars 1944 et la loi du 20 septembre 1947 donnent aux « indigènes » algériens la citoyenneté française et instaurent la libre circulation entre l’Algérie et la métropole. La grande émigration a commencé.




 La guerre d’Algérie : action sociale et répression coloniale.

En 1954, 211 000 Algériens vivent en métropole. Ils sont 350 000 en 1962. Le conflit a précipité les arrivées, notamment de nombreuses familles qui fuient la guerre et les camps de regroupement. On compte 3 000 familles algériennes en France au début des années 1950 contre 25 000 environ en 1962. Beaucoup habitent dans des bidonvilles comme à Nanterre, la majorité se loge dans des hôtels meublés et des taudis.

Ces migrants souffrent de graves problèmes sociaux, dont le logement est l’un des plus importants et des plus durables. Malgré un statut juridique théoriquement privilégié, les « Français musulmans d’Algérie » subissent des discriminations multiples, ainsi les familles accèdent difficilement aux logements HLM. On a pu parler à cet égard de la « citoyenneté paradoxale des Français musulmans d’Algérie » (Alexis Spire). Ils payent aussi le prix de la guerre. La Sonacotral (Société nationale de construction pour les travailleurs algériens et leur famille), créée en 1956, construit des foyers pour les travailleurs isolés, autant pour remédier aux problèmes de logement, que pour contrôler le mouvement indépendantiste. Dans le contexte d’aggravation du conflit, la Ve République s’engage dans une politique sociale, financée par le Fonds d’action sociale (FAS), créé à cet effet en 1958. Elle sera étendue ensuite à tous les immigrés.

On date traditionnellement le début de l’insurrection algérienne du 1er novembre 1954. Le FLN l’emporte rapidement dans le combat face au nouveau parti de Messali Hadj – le Mouvement national algérien (MNA) – pour le contrôle de l’immigration et des cotisations. Mais les affrontements entre Algériens font plusieurs milliers de morts en métropole. Le FLN doit également faire face à la police métropolitaine, qui recourt à des moyens exceptionnels pour réprimer les activistes. En région parisienne, tout individu identifié comme « Nord-Africain » est susceptible d’être arrêté pour vérification d’identité au cours des nombreuses rafles qui ont lieu entre 1958 et 1961. Plus de 8 000 militants nationalistes sont détenus dans des camps d’internement. Et quand, au soir du 17 octobre 1961, les forces de la police parisienne, soutenues par le préfet Maurice Papon, chargent les manifestants algériens venus protester pacifiquement, à l’appel du FLN, contre le couvre-feu qui vient de leur être imposé, la répression prend des allures de pogrom. La date du 17 octobre est devenue symbolique des excès de la violence d’État contre les migrants colonisés.




L’immigration postcoloniale, moteur des Trente Glorieuses.

À l’indépendance, la plupart des immigrés font le choix de la nationalité algérienne. Le refus de prendre la nationalité de l’ancien ennemi d’une part, le risque de n’être plus le bienvenu en Algérie d’autre part expliquent ce choix. Du côté algérien, la crise économique et la désorganisation qui suivent l’indépendance entraînent une explosion des départs vers la France. Du côté français, les accords d’Évian (19 mars 1962) avaient prévu la libre circulation entre les deux pays, surtout pour les Français d’Algérie. Après l’exode des rapatriés, on s’engage très vite dans une politique de limitation des entrées, admise par l’Algérie (ac cords en 1964 et 1968), qui met en place, à partir de 1965, une autorisation de sortie. Les arrivées se poursuivent malgré tout. L’Insee recense 470 000 Algériens en France en 1968, 710 000 en 1975.

Depuis la fin de la Première Guerre mondiale, les Algériens traversent d’eux-mêmes la Méditerranée et peu d’entreprises viennent recruter sur place (à la différence du Maroc) une main-d’œuvre qui ne demande qu’à venir travailler en France. Dans les années 1960-1970, l’Algérien est ainsi la figure paradigmatique du travailleur immigré. Les Algériens sont nombreux dans les grandes entreprises automobiles telles que la Régie Renault (entre 8 et 12 % des ouvriers de l’usine de Billancourt entre 1954 et 1962), Citröen, Hispano-Suiza ou Simca, ou celles du bâtiment comme Moinon. Ils travaillent également dans les ateliers des petites et moyennes entreprises de service (garages, hôtellerie-restauration, petit commerce) et dans la petite fonction publique (cantonniers). Cependant, les ouvriers algériens souffrent toujours d’une image négative aux yeux des employeurs, liée à la guerre d’Algérie, mais aussi à leur forte politisation. Quelle que soit leur ancienneté et leur qualification de départ, la progression professionnelle des Algériens est presque nulle. Lorsque la crise éclate au milieu des années 1970, ils sont parmi les premières victimes du chômage.

Les harkis, arrivés en métropole après l’indépendance, représentent un cas particulier. Soldats supplétifs de l’armée française, ils sont, pour certains, assassinés après le départ des Français d’Algérie ; 75 000 hommes, femmes et enfants sont accueillis en catastrophe, et dans des conditions déplorables, un peu partout en France. Beaucoup se retrouvent dans des cités de transit, à la périphérie des villes ou dans des camps forestiers. Leur nombre est évalué à 240 000 en 1975.

Dans les années 1960, le chanteur Dahmane EL HARRACHI (1926-1980) ou la chanteuse NOURA (née en 1942) popularisent la culture de lghorba (l’exil). On retrouve ce courant dans les Scopitone, juke-box en images qui avaient fait le succès des yé-yé (El Yazami, Gastaut, Yahi). La littérature algérienne de langue française s’est également développée dans l’émigration au lendemain de la Seconde Guerre mondiale (Mouloud FERAOUN, 1913-1962 ; Mouloud MAMMERI, 1917-1989). La génération suivante voit le succès de Mohamed DIB (1920-2003), Assia DJEBAR (née en 1936) ou encore Yacine KATEB (1929-1989, qui vécut en France entre 1952 et 1959), lequel met en scène l’immigration dans la pièce en arabe Mohamed prends ta valise (1971). Malgré la prédominance algérienne en France, la présence de plus en plus importante des Marocains et Tunisiens suscite l’affirmation d’une identité culturelle plus large, assignée mais aussi revendiquée comme maghrébine ou arabe. Le Mouvement des travailleurs arabes (MTA) voit ainsi s’unir en 1973 ouvriers maghrébins et étudiants des comités Palestine. Des grèves de travailleurs arabes éclatent à Marseille, Grenoble ou Paris. En 1974 commence une grève des loyers au sein des foyers Sonacotra, qui durera plusieurs années : on dénonce la gestion presque militaire des établissements, le manque d’intimité et l’insalubrité des bâtiments.




 L’enracinement et les revendications des enfants.

Dans les années 1970, la présence des Algériens est remise en cause plus tôt et plus profondément que celle des autres étrangers. Les agressions racistes se multiplient à leur égard (« ratonnades »). Le président Houari Boumediene en prend prétexte pour mettre fin à l’émigration vers la France dès 1973. En 1974, le gouvernement français suspend l’immigration de travail, puis l’immigration familiale, finalement rétablie en 1975 face à la mobilisation d’associations et à la nécessité de se conformer au droit européen. En 1977, Valéry Giscard d’Estaing échoue dans son projet d’expulser cinq cent mille Algériens, mais les expulsions de jeunes Algériens ayant grandi en France, coupables de délits mineurs, se multiplient. On tente aussi une politique de retours volontaires, avec le soutien du gouvernement algérien.

L’échec de ces mesures amène à rompre avec « l’illusion du provisoire » (A. Sayad) qui avait prévalu jusque-là, à la fois pour les immigrés algériens, la société française, et les gouvernements français et algériens : les Algériens resteront en France. C’est à cette époque qu’Abdelmalek SAYAD (1933-1998, lui-même immigré algérien) fait connaître ses travaux pionniers sur l’immigration. Son article paru en 1977 sur les « Trois âges de l’émigration algérienne » a fait date. Après le premier âge de la noria, le « deuxième âge » est celui qui voit les migrants rester pour des séjours de plus en plus longs, devenant des ouvriers urbains qui ne retournent au pays que pour les vacances. Quand les plus stables et qualifiés commencent à faire venir leur famille, on est à l’aube du « troisième âge ».




L’avènement médiatique des années beurs.

Jusqu’aux années 1980, les enfants d’Algériens sont restés invisibles aux yeux de la majorité des Français. Une grande partie d’entre eux sont pourtant nés en France après 1963 et détiennent la nationalité française dès la naissance (étant nés en France de parents nés sur le territoire français) – souvent sans même le savoir. Ceux qui résident dans les cités de transit et les grands ensembles dégradés des banlieues ouvrières sont victimes du racisme policier et du chômage dû à la désindustrialisation qui s’accélère dans cette décennie. Ils surgissent brusquement dans l’espace public à partir de l’été 1981, avec la médiatisation des « rodéos urbains » des Minguettes, un grand ensemble de Vénissieux, dans la banlieue lyonnaise.

Au même moment, l’arrivée de la gauche au pouvoir met fin aux expulsions de jeunes et assouplit (temporairement) la procédure de regroupement familial des Algériens, jusque-là particulièrement contrôlée. Une politique de la ville se met en place, avec notamment les premières opérations « anti-été chaud ». Néanmoins, les crimes racistes perdurent au début des années 1980, comme celui d’Abdennbi Guemiah, lycéen de la cité de transit Gutenberg à Nanterre, assassiné par un voisin. Après une nouvelle agression, quinze jeunes de la cité des Minguettes entament une « Marche pour l’égalité et contre le racisme » à Marseille, le 3 octobre 1983. Les marcheurs, parmi lesquels Toumi DJAÏDJA, fils de harki, Djamel ATALLAH et le père Christian Delorme sont accueillis le 3 décembre 1983 à Paris par 100 000 personnes, et  obtiennent la création de la carte de séjour de dix ans. Cette première mobilisation politique d’envergure nationale n’a cependant pas les effets que laissait espérer une telle prise de parole collective, inédite dans l’Histoire chez des enfants d’immigrés en France. Les descendants d’Algériens sont cantonnés dans des rôles d’intermédiaires entre les pouvoirs publics et les populations immigrées. Mais l’antiracisme est apparu comme une valeur nouvelle, portée par toute une génération adepte de la diversité culturelle.

Les jeunes d’origine algérienne prennent alors place dans le paysage culturel. L’humoriste SMAÏN (né en 1958) s’impose dans l’émission de télévision « Le Petit Théâtre » de Philippe Bouvard et fait ses premiers pas au cinéma. L’écrivain et réalisateur Mehdi CHAREF (né en 1952) rassemble plus de 550 000 spectateurs devant son premier long métrage, Le Thé au harem d’Archimède, qui relate le quotidien d’un jeune d’origine algérienne dans une cité de La Courneuve. C’est aussi l’époque de la Douce France chantée par le groupe Carte de Séjour, autour de Rachid TAHA (1986). L’exposition Les Enfants de l’immigration à Beaubourg en 1984 attire plus de 400 000 visiteurs. Cette effervescence est favorisée par la création, en 1983, de l’Agence du développement des relations interculturelles (ADRI), qui encourage des projets permettant la rencontre entre la culture d’origine des immigrés et celle de la société d’accueil.




L’immigration algérienne dans les années 1990-2000.

Les nouveaux apports sont restés minces et n’ont pas été bien accueillis. La guerre civile algérienne qui éclate en 1991, au lendemain des élections législatives remportées par le Front islamique du salut (FIS), provoque la fuite de nombreux Algériens vers la France. Parmi eux, des intellectuels comme Anouar BENMALEK (né en 1956) et des artistes menacés par les islamistes comme le dessinateur de bande dessinée GYPS (né en 1967) ; mais aussi des islamistes menacés par le pouvoir militaire. Plus de 100 000 demandes d’asile politique sont déposées entre 1993 et 2003, seules 20 000 aboutissent. Plus récemment, face à l’étanchéité croissante des frontières et au durcissement des conditions de délivrance de visas aux Algériens, est apparu le phénomène des Harragas, décrit dans le film de Merzak ALLOUACHE (né en 1944) : « Ceux qui brûlent » leur passeport partent clandestinement par mer vers l’Espagne ou la Sardaigne. Ils sont souvent diplômés et appartiennent à la classe moyenne.

En 2008, sur les 23 000 Algériens admis au séjour en France, la plupart le sont en tant que conjoints de Français, comme étudiants, ou au titre du regroupement familial. Celui-ci reste la principale voie d’entrée en France. Il a permis un rééquilibrage démographique d’une immigration longtemps très masculine. Mais les procédures administratives rendent de plus en plus difficile la venue des familles. En 1998 a été instaurée la carte de « retraités », en vue de faciliter la circulation des travailleurs isolés qui vieillissent dans les foyers en France. On estime ainsi qu’en 1999 41 % des hommes algériens de soixante ans et plus vivaient en collectivité, dont une grande partie en foyer. Ce groupe est à la fois faiblement intégré à la société d’accueil et de plus en plus étranger à sa société d’origine.

 La place des descendants d’Algériens dans la société française contemporaine est ambiguë. Dans les années 1990, ils incarnent la figure du « jeune de banlieue », vu comme un délinquant en puissance. Très vite, cette représentation se double d’une assignation à leur identité musulmane. Le débat autour du foulard de deux collégiennes de Creil, en 1989, puis la participation de la France à la première guerre du Golfe en 1991 braquent les projecteurs sur les populations maghrébines de France. Les attentats du GIA (Groupe islamique armé) de 1995 et ceux du 11 septembre 2001 aux États-Unis renforcent ce climat de suspicion. Conséquence d’un sentiment de rejet, la difficulté de certains de ces jeunes à se considérer comme des Français est apparue au grand jour lors du match France-Algérie du 6 octobre 2001 où La Marseillaise fut sifflée.

Ces représentations négatives sont à l’origine de fortes discriminations. L’enquête TeO menée en 2008 par l’Ined montre que les Algériens et leurs descendants sont le groupe le plus exposé au risque de chômage, devant les Marocains, les Tunisiens et les Africains subsahariens. Les immigrés algériens sont les plus nombreux en logement social (56 % contre 35 % pour l’ensemble des immigrés) et les moins nombreux à être propriétaires (moins de 15 % contre 35 % de l’ensemble des immigrés). Les immigrés algériens sont les plus nombreux à déclarer s’être déjà sentis discriminés dans l’accès à l’emploi et au logement.

Pour autant, une part importante des immigrés algériens ou des Français d’origine algérienne connaît des trajectoires sociales et professionnelles très réussies, qui passent parfois par des relations soutenues avec le pays d’origine. L’« Ethnic Business » favorise la diffusion des produits du Maghreb. Yasmina ZERROUG (née en ?) a lancé les produits de beauté de la marque « Charme d’Orient ». Yazid SABEG (né en 1950), patron de l’entreprise Communication et Système a été nommé commissaire à la diversité et à l’égalité des chances. On peut encore citer Arezki IDJEROUIDÈNE (né en 1955), pdg de l’entreprise GoFast, dont la compagnie d’aviation Aigle Azur est une filiale. Plus généralement, les descendants d’Algériens sont nombreux à avoir quitté la condition ouvrière de leurs parents. Ils ont accédé à la petite fonction publique et à l’enseignement, et sont également de plus en plus représentés dans les classes préparatoires scientifiques et les grandes écoles d’ingénieurs.

Au niveau politique, des militants ont pris une place croissante dans la société française, à l’image de Nordine IZNASNI (né en 1962), ancien de la « Marche des Beurs » et fondateur du MIB (Mouvement de l’immigration et des banlieues). Les Algériens étaient déjà nombreux dans les syndicats, leurs descendants sont de plus en plus représentés dans les conseils municipaux, et pris en compte comme électorat. Certains ont accédé à des responsabilités nationales, comme Fadela AMARA (née en 1964, secrétaire d’État chargée de la politique de la ville de 2007 à 2010) ou Azouz BEGAG (né en 1957, ministre délégué à la Promotion de l’égalité des chances de 2005 à 2007). On peut également citer les sénatrices Samia GHALI (née en 1968), Alima BOUMEDIENE-THIERY (née en 1956) et Bariza KHIARI (née en 1946).

Enfin, les descendants d’Algériens jouent un rôle de premier plan dans la  culture française sous toutes ses formes. Citons les chanteurs de rap RIM’K (né en 1978) du 113, FREEMAN (né en 1972) d’IAM, le danseur de hip-hop Ali RAMDANI, dit Lilou (né en 1984). FAUDEL (né en 1978) et KHALED (né en 1960) ont popularisé la musique raï, originaire d’Oran, tandis que Souad MASSI (née en 1972) mélange airs traditionnels algériens et rock français. Hervé KOUBI est un danseur chorégraphe renommé, Kader BELARBI (né en 1962) est danseur étoile à l’Opéra de Paris, Malika LE MOAL BELARIBI (né en 1956) est chanteuse lyrique. Au cinéma, Roschdy ZEM (né en 1965) et plus récemment Hafsia HERZI (née en 1987) s’imposent comme des acteurs de premier plan. Enfin, on ne compte plus les Algériens et descendants d’Algériens qui se sont distingués en tant que sportifs sous le maillot français. Zinedine ZIDANE (né en 1972) est le plus célèbre d’entre eux, mais on peut aussi citer Djamel BOURAS (né en 1971), champion olympique de judo ou Brahim ASLOUM (né en 1979), champion olympique de boxe. La multiplicité des parcours, brillants ou plus modestes, montre que les Franco-Algériens sont présents dans tous les domaines. Ce n’est guère surprenant, eu égard à l’importance numérique de cette migration qui en a fait une composante majeure du peuplement. Il ne faut pas oublier parallèlement, tout le chemin qui s’accomplit collectivement, grâce aux Algériens immigrés et à leurs enfants, vers une France de la diversité.
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ALLEMANDS

C’est à la fin du XVIIIe siècle que commence l’immigration allemande, s’amplifiant et se structurant dans la première moitié du XIXe siècle. Les Allemands forment alors la première immigration du travail de masse et représentent, en 1848, 35 % des étrangers à Paris. De ces débuts jusqu’à nos jours, cette immigration connaît de grands changements, tant en termes de flux que de profil. Non seulement elle n’a jamais été linéaire, s’étant construite de façon discontinue, mais elle est également hétéroclite, regroupant des corps de métier et des catégories socioprofessionnelles d’une grande variété. Dès le XIXe siècle, des intellectuels renommés côtoient des ouvriers aussi bien que des entrepreneurs à succès ou des contestataires politiques, et cette variété ne se dément pas au cours du temps. L’accueil fait à ces migrants évolue, lui aussi, en fonction des relations entre la France et le monde germanique – qui prend successivement la forme du Saint Empire romain germanique, de la Confédération germanique, de l’Empire allemand à partir  de 1871, de l’Allemagne de Weimar puis de l’Allemagne nazie, et, après 1945, de la République fédérale d’Allemagne et de la République démocratique allemande, avant la réunification de 1990.

C’est là une spécificité de l’immigration allemande, pour laquelle la diplomatie joue un rôle aussi important que la situation économique et politique du pays d’origine. Entre la défaite de Sedan (1870) et la conférence de Potsdam (1945), les Allemands représentent l’ennemi juré, naturel et héréditaire, ressentiments que les dirigeants politiques des deux pays n’hésitent pas à exploiter dans leurs discours. Au moment des conflits, ils sont nombreux à fuir la France. C’est par exemple le cas lors de la guerre franco-prussienne de 1870-1871, durant laquelle les « ennemis de la nation » sont expulsés vers l’Allemagne – seuls 5 000 ressortissants allemands restent alors à Paris. De même, pendant la Première Guerre mondiale, l’image de l’Allemagne comme pays barbare rejaillit sur celle des migrants, alimentant la haine des Français à leur égard. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale et les débuts de la réconciliation franco-allemande, en revanche, leur perception n’a cessé de s’améliorer, comme d’ailleurs celle de l’Allemagne : les près de 100 000 ressortissants – selon le recensement de 2007 – vivant en France sont aujourd’hui considérés sous un jour favorable.


Les bâtisseurs.

Depuis la fin des guerres napoléoniennes et le début de l’industrialisation, la France manque de main-d’œuvre et constitue donc une terre d’accueil privilégiée pour des Allemands en quête de travail ; de 30 000 en 1830, ces derniers passent à 180 000 en 1848, dont plus d’un tiers à Paris. Il s’agit, dans une large mesure, d’une immigration ouvrière non qualifiée et artisanale, qui se concentre dans la capitale et dans quelques villes industrielles de l’est de la France. À côté des paysans fuyant la crise des campagnes allemandes, les « migrants de la faim », tous les corps de métier sont représentés : en 1847, les tailleurs, cordonniers et menuisiers allemands présents dans la capitale forment à eux seuls un groupe de 37 000 personnes, auxquelles s’ajoutent des maçons, serruriers, teinturiers, imprimeurs typographiques et lithographes, des facteurs d’instruments de musique, orfèvres, ouvriers boulangers et pâtissiers, ébénistes, coiffeurs etc., mais aussi des manœuvres travaillant sur les grands chantiers parisiens, des balayeurs de rue, des blanchisseuses et autres employées de maison.

Du fait de leur statut d’étranger et de leur faible qualification, la très grande majorité d’entre eux touche des salaires extrêmement bas. Mais certains, comme les tailleurs du luxe, font aussi fortune et acquièrent la nationalité française. La paupérisation vaut surtout pour les métiers les moins considérés. Les artisans allemands les plus défavorisés créent des sociétés de secours mutuel, la plus connue d’entre elles étant la Ligue des Justes, à l’initiative du tailleur Wilhelm WEITLING (1808-1871). Les migrants allemands vivant dans des conditions plus décentes sont souvent des diplômés des universités, auxquels les États de la Confédération germanique et l’économie allemande peinent à offrir des postes et qui s’exportent en même temps que les capitaux. Précisons qu’en raison des restrictions discriminatoires  qui leur sont imposées en Allemagne dans un certain nombre de professions, les ressortissants allemands de confession israélite sont à cette époque surreprésentés au sein de l’immigration allemande.

Parmi les nombreux domaines de l’économie française que pénètrent à cette époque les immigrés allemands, l’imprimerie, le livre et la librairie sont bien représentés. Ainsi, le commerce international du livre est dominé par les filiales parisiennes des puissantes maisons d’édition de Francfort, Berlin, Leipzig et Nuremberg. Les Allemands importent ou développent sur place de nouvelles techniques d’impression typographique et lithographique, de même qu’ils introduisent des pratiques bibliographiques s’imposant comme norme en la matière. Ils sont également nombreux à s’implanter dans le monde scientifique. Sous l’égide du géographe Alexandre de HUMBOLDT, beaucoup de savants s’installent en effet à Paris, certains menant des carrières remarquables, notamment dans l’orientalisme et la philologie. Signalons également le poids acquis par les banques allemandes, dont la dynastie ROTHSCHILD n’est que l’exemple le plus connu ; parmi elles, un certain nombre étendent leurs activités au marché financier de Paris (Koenigswarter, Eichthal, Oppenheim, Leo, Homberg, Thurneissen, Worms, etc).

Alors que la France du XIXe siècle accueille de nombreux Allemands en quête d’emploi, le XXe siècle se caractérise davantage par l’implantation d’entreprises allemandes, même si les deux guerres qui opposent la France et l’Allemagne viennent interrompre cette dynamique. En témoigne l’histoire de grands groupes industriels, à l’instar de la maison BOSCH qui, dès 1899, est étroitement liée à l’avènement de l’industrie automobile française. En 1928, à l’initiative du comte de Lavalette, le projet Lavalette-Bosch voit le jour : des produits d’équipement automobile sont fabriqués en France sous licence de l’entreprise allemande et sont distribués par les Ateliers de construction Lavalette. En 1930, une nouvelle usine est construite dans la rue Michelet à Saint-Ouen près de Paris, mais dès la fin de la décennie, les salariés et les cadres allemands doivent quitter la France sur ordre du régime national-socialiste. Dès le début des années 1950 néanmoins, les anciens partenaires renouent avec leur coopération, qu’ils développent les années suivantes. Actuellement, Bosch France emploie plus de 8 000 personnes ; son siège principal est toujours à Saint-Ouen.

Avec aujourd’hui plus de 4 500 sites employant plus de 300 000 personnes, la France devient dans l’après-guerre le premier pays d’implantation à l’étranger des entreprises allemandes. Celles-ci sont présentes dans des secteurs variés, en particulier l’automobile, la mécanique, les télécommunications, les services commerciaux et financiers, les énergies renouvelables et les technologies vertes. En somme, depuis le début du XIXe siècle, l’émulation née de l’imbrication des espaces économiques franco-allemands et la mobilité du savoir-faire entre les deux pays constituent un apport important de l’immigration allemande à son pays d’accueil.




Les révolutionnaires.

Les idéaux ont toute leur place à côté des considérations économiques, à commencer par l’idéal de liberté. Fascinés par les  mouvements révolutionnaires qui ont lieu en France depuis la fin du XVIIIe siècle, les Allemands sont un certain nombre à se rendre à Paris pour les observer et y prendre part. En 1789, la première de ces révolutions suscite outre-Rhin l’enthousiasme des intellectuels, qui y voient un modèle pour leur pays, du moins jusqu’à l’apparition de la Terreur, qui soulève l’indignation générale. Les premières années, ces « pèlerins de la liberté » sont les bienvenus et sont d’ailleurs souvent admis au Club des jacobins, comme les publicistes Konrad Engelbert OELSNER (1764-1828), Gerhard Anton von HALEM (1752-1819) ou Gustav Graf von SCHLABRENDORFF (1750-1824). Preuve s’il en est du caractère ouvert et universaliste de la Révolution à ses débuts, plusieurs d’entre eux sont fait citoyens d’honneur de la République française, à l’image de Friedrich SCHILLER (1759-1805), Joachim Heinrich CAMPE (1746-1818) et Friedrich Gottlieb KLOPSTOCK (1724-1803).

Mais rapidement, au fur et à mesure que le mouvement se durcit, ces amis de la Révolution sont perçus comme des traîtres potentiels, puis comme des ennemis. Le destin de l’écrivain Jean Baptiste, baron de Cloots, plus connu sous le nom d’Anacharsis CLOOTS, atteste de ce processus de fermeture et d’exclusion progressives. Installé à Paris dès 1775 et ayant très tôt rejoint le Club des jacobins, ce Prussien féru des idéaux révolutionnaires est élu à la Convention en septembre 1792, un mois après avoir été naturalisé français. Il fut guillotiné au printemps 1794, accusé par Robespierre de préférer le genre humain au peuple français.

En 1848, le soulèvement de Paris est davantage l’affaire des ouvriers et des artisans. À la fois nombreux et fortement touchés par la pauvreté, les Allemands de la capitale nourrissent le mouvement révolutionnaire de février, contribuant à la chute de la monarchie et à la proclamation de la IIe République. Si les intellectuels allemands sont moins représentés parmi les insurgés, ils sont loin de se désintéresser du mouvement, comme l’illustre le cas d’Heinrich HEINE et de Karl MARX (1818-1883). Tous deux ont fui leur pays pour échapper à la répression et vivent en exil à Paris, depuis 1831 (et définitivement) pour le premier, entre 1843 et 1845, puis en 1848 pour l’autre. Déjà malade lors des journées révolutionnaires, le poète n’y participe pas, mais il a de la sympathie pour les revendications ouvrières et fréquente un temps les socialistes utopistes de l’école de Saint-Simon. Quant à Marx, familier des groupes révolutionnaires parisiens, il étudie durant son séjour les doctrines socialiste et communiste, qui nourriront sa théorie de la lutte des classes ; plus tard, il célèbrera la Commune de 1871 dans un texte adopté par l’Internationale.

Au lendemain des révoltes, bien des Allemands quittent la France, qu’ils fuient la crise économique ou participent à la révolution qui gagne l’Allemagne un mois plus tard. La légion démocratique franco-allemande, une troupe de deux mille hommes conduite par l’ancien officier Adalbert von BORNSTEDT (1808-1851) et le poète Georg HERWEGH (1817-1875), part ainsi en avril 1848 pour « libérer » l’Allemagne du Sud. De nombreux démocrates et socialistes fuient à nouveau leur pays pour la France au mo ment de la contre-révolution de 1849, mais tous ne sont pas les bienvenus. Si elle reste ouverte à l’immigration économique, la France bonapartiste se méfie en effet des réfugiés politiques d’outre-Rhin, à qui on attribue une part de responsabilité dans le soulèvement de 1848 et que l’on considère comme des fauteurs de troubles potentiels. Certains s’installent en France, mais d’autres sont expulsés, comme l’a été Marx, dès 1845, à la demande du gouvernement prussien, ou poursuivent leur chemin vers les pays anglo-saxons.

Sans doute est-ce un hasard, mais c’est un Allemand qui, cent vingt ans plus tard, devient en France le symbole de la révolte estudiantine. S’il n’est pas le seul leader du mouvement, Daniel COHN-BENDIT a fortement contribué à la dynamique de Mai 68. Occupant la Sorbonne et haranguant les foules, l’étudiant de Nanterre incarne à l’époque la critique de la société bourgeoise et la lutte contre l’autorité, qu’elle soit familiale ou étatique. L’exécutif français ne s’y trompe d’ailleurs pas, profitant d’un de ses voyages en Allemagne pour l’interdire de séjour… jusqu’en 1978, date à partir de laquelle il lance une autre révolution, celle de l’écologie, largement inspirée des Verts allemands.




Les combattants de la liberté et les artisans de la réconciliation.

Un siècle après l’arrivée des premiers contestataires politiques d’outre-Rhin, la France constitue, dans les années 1930, un point de chute pour les Allemands fuyant le national-socialisme pour des raisons politiques et raciales : 30 000 Allemands, parmi eux de nombreux juifs, y sont installés en 1938. Après la défaite de la République à la suite de la guerre civile espagnole, 2 500 combattants allemands des brigades internationales rejoignent l’Hexagone. Confrontés à la méfiance des Français, ces immigrés vivent en outre dans une grande misère sociale et morale ; beaucoup sont internés, voire déportés vers des camps de concentration. Certains de ces hommes et femmes intègrent la Résistance ou les forces armées alliées, décidant de combattre activement l’occupant dans l’émigration, dans l’espoir de renverser le régime nazi. Regroupant à la fois des sociaux-démocrates, des protestants, des communistes, des soldats et des officiers de la Wehrmacht, déserteurs ou en service, cette résistance allemande est très variée.

Parmi les premières initiatives organisées, on relève les actions d’un groupe de jeunes communistes allemands à Paris dès l’été 1940. En accord avec les communistes français, ils fondent, en juin 1941, une organisation indépendante au sein de la Résistance, le TA (Travail allemand), qui se fait appeler, à partir de 1943, Comité « Allemagne libre » pour l’Ouest. Sa tâche est d’infiltrer la machine de guerre nazie, d’organiser la propagande et des actes de sabotage, y compris au sein de la Wehrmacht. Les militants qui ont une formation militaire sont envoyés dans le sud du pays pour rejoindre le maquis. Opère ainsi dans les Cévennes un groupe de maquisards presque exclusivement composé d’Allemands, sous le commandement d’Otto KÜHNE (1893-1955), un ex-député communiste du Reichstag. Le Comité « Allemagne libre » se charge également de prendre contact avec des militaires allemands pour les gagner à l’opposition antinazie. Ainsi, grâce au  lieutenant-colonel Cäsar, baron von HOFACKER (1896-1944), qui utilise ses liens avec la Résistance, plusieurs officiers allemands présents à Paris participent à la préparation du putsch militaire du 20 juillet 1944. L’organisation infiltre également l’administration et l’armée allemandes dans un but de renseignement. En témoigne le cas de la résistante allemande Dora SCHAUL (1913-1999), qui travaille à la poste militaire à Lyon, où elle réussit à établir une liste presque complète des membres de la Gestapo de cette ville ; c’est sur cette liste, lue au service français de la BBC, qu’apparaît pour la première fois le nom de Klaus BARBIE (1913-1991). Parmi les unités des maquisards qui participent à la libération de Nîmes en août 1944, celle des Allemands est choisie pour marcher en tête du défilé de la victoire en brandissant le drapeau tricolore.

Si toutes ces actions font partie intégrante de l’organisation de la Résistance, il faut aussi rappeler qu’à la fin de la guerre un million de prisonniers allemands se trouvent en France, où ils sont souvent considérés comme une « réparation de guerre » par des Français ayant souffert de l’Occupation. Par manque de main-d’œuvre, le général de Gaulle souhaite les faire participer à la reconstruction du pays. En dépit de leur captivité et de fortes tensions entre vainqueurs et vaincus, il n’est pas rare que se nouent des relations cordiales et durables.

Parmi les nombreux liens qui unissent la France et l’Allemagne, celui de la lutte solidaire entre immigrés allemands et Français contre l’occupant nazi et le régime de Vichy reste le moins connu. Ces hommes et ces femmes sont pourtant les artisans de la paix, de la réconciliation et d’une amitié solide entre les deux peuples. Le cas de Joseph ROVAN, né Rosenthal, à Munich, de parents d’origine juive, qui fuit la dictature national-socialiste en 1934 et entre dans la clandestinité à Lyon, est représentatif de cette dynamique. Arrêté par la Gestapo en février 1944, le résistant est envoyé au camp de concentration de Dachau. Libéré en avril 1945, il publie à l’automne un article dans la revue Esprit intitulé « L’Allemagne de nos mérites », avec lequel il fonde sa réputation de médiateur entre la France et l’Allemagne, qu’il met au service de l’Europe dans les décennies suivantes. L’historien Alfred GROSSER, lui aussi juif allemand, exilé en 1933, et dont la famille fut en partie décimée à Auschwitz, a défendu l’idée qu’aucun crime, si inhumain soit-il, ne justifiait la condamnation globale de tout un peuple. Grâce à leur travail d’universitaires, Joseph Rovan et Alfred Grosser forment des générations d’étudiants des deux pays qui, à leur tour, œuvrent au rapprochement franco-allemand.




Les artistes et créateurs.

En raison du rayonnement culturel de sa capitale, la France a toujours été une destination privilégiée pour les artistes allemands. Quel que soit leur champ d’activité, de la musique aux arts plastiques en passant par la création vivante, nombre d’entre eux y ont séjourné pour un temps plus ou moins long afin de partager des expériences artistiques, de découvrir de nouvelles techniques ou d’y faire carrière. C’est au XIXe siècle, en accompagnement de la démocratisation culturelle, que l’immigration d’artistes et de créateurs allemands débute réellement. Le monde de la musique y est bien représenté, de  nombreux musiciens s’installant à Paris parallèlement à l’introduction de l’école allemande au début du siècle. Le plus célèbre d’entre eux est certainement le compositeur Giacomo MEYERBEER, une des figures les plus influentes de l’opéra français dans les années 1830-1840.

En participant de l’intérieur à la vie de mouvements culturels, ces artistes les enrichissent et contribuent à les faire évoluer. Tous ne parviennent certes pas à s’intégrer dans le milieu parisien de la culture, comme en témoigne la situation de Max LIEBERMANN (1847-1935), venu s’installer à Montmartre en 1873 pour étudier les méthodes des réalistes et des impressionnistes. Dans un contexte nationaliste, marqué par la guerre franco-prussienne de 1870-1871, le peintre est mal reçu par les critiques contemporains comme par ses pairs – Jean-Francois Millet refuse par exemple tout échange avec celui qu’il nomme « le Prussien » – et quitte Paris au bout de six ans. Mais d’autres vivent l’expérience inverse, à l’image de Max ERNST une cinquantaine d’années plus tard. Ayant quitté son pays pour Paris quatre ans seulement après la fin de la Première Guerre mondiale pour rejoindre les surréalistes français, l’artiste trouve pleinement sa place dans le groupe mené par André Breton et aura aussi et surtout eu une influence déterminante sur le mouvement surréaliste en art pictural, qui lui devra notamment l’introduction du frottage et du grattage.

Pour les artistes, le danger et l’impossibilité de continuer à vivre en Allemagne sont un autre motif de départ pour la France. Cela est particulièrement le cas dans les années 1930, alors que le national-socialisme s’installe outre-Rhin, obligeant bien des juifs allemands à fuir leur pays. Pour certains, la France n’est qu’une étape sur la route de l’exil. Ainsi en va-t-il de l’écrivaine communiste Anna SEGHERS (1900-1983), qui fuit son pays en 1933 pour s’installer en France avec sa famille, et dont le séjour parisien se termine en 1940 ; le début de l’occupation allemande et l’internement de son mari au camp du Vernet la contraignent en effet à quitter la ville, pour Marseille d’abord, puis pour le Mexique. D’autres, comme Gisèle FREUND, restent en France : quittant elle aussi son Allemagne natale en 1933, la photographe, d’origine juive, est naturalisée française trois ans plus tard et immortalise, au cours des années suivantes, de nombreuses personnalités, telles qu’André Malraux sur la terrasse de son appartement, Simone de Beauvoir en train de lire sur son divan ou encore François Mitterrand – à sa demande – lors de son arrivée au pouvoir en 1981.

Des décennies plus tard, des artistes continuent à quitter l’Allemagne, cette fois-ci pour échapper au poids du passé. C’est le cas d’Anselm KIEFER, l’un des plus célèbres peintres et sculpteurs allemands contemporains, qui, en 1992, s’installe à Barjac, dans les Cévennes. Lui qui, à travers ses travaux de jeunesse, cherche à « recréer une unité après Auschwitz », considère que la France l’a aidé à se détacher de l’histoire allemande et à développer un art plus universel. Depuis que le Louvre lui a commandé une œuvre et que le Collège de France lui a confié un cours, qu’il tient en français, l’artiste a d’ailleurs pratiquement intégré le patrimoine national.

Aujourd’hui, les artistes et créateurs allemands qui s’installent en France  sont plus cosmopolites que jamais. S’ils viennent à Paris, c’est d’abord pour profiter des opportunités de sa vie culturelle. Il s’agit bien souvent d’acteurs polyglottes, à la carrière internationale, pour lesquels la capitale française n’est qu’un lieu de création et de passage parmi d’autres. En témoignent les trajectoires d’Ute LEMPER (née en 1963) et de Diane KRUGER (née en 1976), deux actrices qui, ayant travaillé quelques années à Paris, où elles ont atteint la notoriété, vivent désormais respectivement à New York et Londres. Il en va de même des acteurs de la mode, qu’ils soient mannequins ou créateurs. À côté des célébrités comme Karl LAGERFELD, héritier des tailleurs du luxe du XIXe siècle, devenu directeur artistique de Chanel en 1983, ou Claudia SCHIFFER (née en 1970), découverte par une agence de mannequins parisiens dans les années 1980, de nombreux anonymes tentent chaque année leur chance à Paris. Si tous n’y restent pas, certains parviennent à rejoindre l’aventure de la haute couture et contribuent à son succès.





Claire Demesmay et Daniela Heimerl

Voir aussi : ALSACIENS-MOSELLANS.


ALLWRIGHT Graeme


Interprète, adaptateur, auteur et compositeur de chansons, comédien. – Né le 7 novembre 1926 à Wellington, Nouvelle-Zélande.

Le Trimardeur, sa première chanson (1965), comme bien d’autres par la suite, marquées par la thématique de l’errance (Emmenez-moi, De passage), résume le personnage de Graeme Allwright : un éternel colporteur, voyageant librement entre les arts, les pays, les métiers. Celui de la chanson ne l’a happé que tardivement, après qu’il a été ouvrier agricole, infirmier, plâtrier, professeur, apiculteur, mousse… Pour devenir comédien, il émigre d’abord à Londres, puis à Saint-Étienne (1948), où il épouse la petite-fille de Jacques Copeau. À trente-neuf ans, il débute dans la chanson à Paris, encouragé par Mouloudji. Passionné par le répertoire des folksingers états-uniens, il adapte en français ses préférés : Woody Guthrie (Le Clochard américain), Tom Paxton (Jolie bouteille), Pete Seeger (Jusqu’à la ceinture)… Et surtout le Canadien Leonard Cohen, dont il fait connaître la poésie tourmentée en France (Suzanne, L’Étranger). Il parvient à fidéliser un large public, séduit par ses traductions non édulcorées, ainsi que par sa voix douce et grave, toujours accompagnée par sa guitare et d’excellents musiciens. Il écrit et compose également, souvent à la manière de ses mentors. Langage simple et mélodies évidentes : nombre de ses chansons intègrent les carnets de chants et les veillées de feux de camp, faisant d’Allwright l’un des derniers contributeurs d’un folklore toujours chanté par les enfants du XXIe siècle (Petit Garçon, Il faut que je m’en aille). Mais, derrière les comptines faussement naïves, se profile souvent la critique sociale (Petites Boîtes, Qu’as-tu appris à l’école ?). Car il devient aussi un emblème de la culture contestataire des années 1960-1970, notamment par ses chansons antimilitaristes (Johnny), écologistes, voire utopistes (Le Jour de clarté). Il chante contre la guerre du Vietnam et les essais nucléaires français, se produit dans les usines Lip occupées, au Larzac ou dans les fêtes politiques. Globe-trotter dans l’âme, il se tient à l’écart du show-business et pré fère alterner disques et spectacles avec de longs séjours à l’étranger, notamment dans l’océan Indien d’où il ramène chansons et musiciens. Anticonformiste comme son maître Brassens (qu’il adapte en anglais en 1985), c’est un mystique de la non-violence, comme en témoigne son dernier combat en date : à quatre-vingts ans passés, il écrit une Marseillaise avec des paroles pacifistes, qu’il cherche à substituer officiellement à l’hymne national.





Yves Borowice


ALMASY Paul


Photographe. – Né le 29 mai 1906 à Budapest, Hongrie ; mort le 23 septembre 2003 à Jouars-Pontchartrain, France.

Membre de l’importante communauté des photographes hongrois de Paris, Paul Almasy tranche cependant sur ses compatriotes par un itinéraire qui, au départ, l’apparente clairement au journalisme, et d’abord du côté de l’écrit puisqu’il s’agit d’un étudiant diplômé, attiré par les sciences politiques. Insensiblement, cependant, l’image et le reportage s’imposent à lui, en même temps qu’il s’enracine en France, qui lui accordera la nationalité en 1956. Son cosmopolitisme foncier le conduit à travailler souvent pour la presse suisse et pour les organisations internationales, telle l’Organisation mondiale de la santé ou celle du travail. Même si elle est souvent commandée, sa curiosité, toujours en éveil, le porte de l’exotisme remis en perspective (Sur les traces de Stanley) à la vie quotidienne de la France des Trente Glorieuses, sans exclusive. Son omniprésence journalistique (on a recensé sa participation à deux cent soixante-dix-huit titres différents) fait de lui un témoin souvent mis à contribution par les éditeurs.





Pascal Ory


ALMENDROS Nestor


Chef opérateur. – Né le 30 octobre 1930 à Barcelone, Espagne ; mort le 4 mars 1992 à New York, États-Unis.

Son père instituteur s’est exilé à Cuba après la guerre civile espagnole pour fuir le franquisme. Il l’y rejoint en 1948, signe des critiques de films et tourne des documentaires pour le régime castriste, avant de s’installer en France en 1961 à cause de la répression qui s’exerce à Cuba contre les homosexuels. Nestor Almendros s’impose alors comme l’un des grands chefs opérateurs de la Nouvelle Vague, signant la photographie des films de François Truffaut (L’Enfant sauvage, Domicile conjugal, L’Histoire d’Adèle H., La Chambre verte, Le Dernier Métro, pour lequel il obtient un César en 1980), d’Éric Rohmer (La Collectionneuse, Ma nuit chez Maud, Le Genou de Claire, L’Amour l’après-midi, La Marquise d’O., Perceval le Gallois, Pauline à la plage) et de Barbet Schroeder (More, La Vallée, Maîtresse). Il est aussi aux côtés de Maurice Pialat pour La Gueule ouverte (1974), de Jean Eustache pour Mes petites amoureuses (1974), de Joseph Losey pour Les Routes du Sud (1978). Très sollicité aux États-Unis, en particulier pour sa science des éclairages naturels, il obtient un Oscar en 1978 pour Les Moissons du ciel de Terrence Malick et signe la photographie de Kramer contre Kramer de Robert Benton (1978), ainsi que du Choix de Sophie d’Alan J. Pakula (1982).

Jean-Luc Douin
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